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PERSONNEL ENSEIGNANT 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

PROFESSEURS 

M M . Akthus, M a u r i c e , p r o f , o r d . , I n s t i t u t d e p h y s i o l o g i e . T . 2 3 . 6 X 6 , 

Bareaud. A l b e r t , p r o f , o r d . , p l . S t F r a n ç o i s . 1 6 . T . 2 2 . 0 2 4 

Bikrmann, C h a r l e s , p r o f , e x t r . , l e ,llonl s . L a u s a n n e . T . 3 0 . 1 H . 
t l , i . . . i „ „ J „„ i : , . , „„:„.. i :t: T OC i n i 

13JSCHOF]-', lviai'C. p i ' U i . b a i l , i i i i i i iui ' ic p u i n c a i i tnu in ju i : . i . t v . i i i . 

Blaser, A d o l p h e , p r o f , e x t r . , a v . D r u e y . 1 3 . T . 2 5 . 8 2 5 . 

Bohnenelust, G o t t f r i e d , p r o f , e x t r . , G e n è v e , a v e n u e deB 
V o l l a n r l e s , 2 . T . S t a n d 4 1 . 6 1 . 

Bolomey, J e a n , p r o f , e x t r . , a v . d e s A l p e s , 2 6 . 

Bonikskgni, P a s c a l , p r o f , o r d . , A n e . D o u a n e , 1 . T . 2 8 . 6 4 0 . 

Bonjour, C h a r l e s , p r o f , e x t r . , P u l l y , L e s N y m p h é a s . T . 2 2 . Î U L 

Bonnard, A n d r é , p r o f , e x t r . , c h . d u L e v a n t , 3 9 T . 2 2 . 3 6 0 . 

Bonnard, G e o r g e s , p r o f , o r d . , P u l l y , F a u x B l a n c . T . 2 6 . 4 7 3 . 

Bray, B e n é , p r o f , e x t r - . , a v . d ' E c h a l l e n s , 8 0 . 

Chamorel. G a b r i e l , p r o f . o r d . . a v . d e s O i s e a u x , 2 , T . 25 .0 1 2 . 

Ghi.;naux, H e n r i , p r o f , e x t r . , V i l l e n e u v e . 

Chuard, J u l e s , p r o f , e x t r . , C r o i x B o u g e s . 6 . T . 2 4 4 5 6 . 

Colombi, C h a r l e s , p r o f , e x t r . , C r o i x R o u g e s , 3 . T , 2 2 . 8 1 2 . 

Cor dey, E u g è n e , p r o f , o r d . , a v . rie l 'riglrse a n g l a i s e . 4 . I . 2 8 . 7 8 1 

Delay, G u s t a v e , p r o f , e x t r . , G r a n d C h ê n e , 8 . T . 2 3 . 3 3 9 , 

Dé vérin, L o u i s , p r o f , e x t r . , B é t h u s y , 3 6 . T . 2 8 . 3 3 7 . 

Dommer, A u g u s t e , p r o f , o r d . , a v . d e s A l p e s , 3 2 . ' J ' . 2 9 . 5 9 3 . 

• Duboux, M a r c e l , p r o f , e x t r . . S o l i t u d e , 1 9 . T . 2 8 . 5 4 9 . 

Dumas, A n t o i n e , p r o f , e x t r . , Les lloclietles, a v . lies A l p e s . T . 2 8 . 1 8 0 . 

Dumas, G u s t a v e , p r o f , o r d . , B é t h u s y , v i l l a C a b r i ë r e . T . 2 8 . M 2 . 

Dumas, S a m u e l , p r o f , e x t r . , B e r n e , r u e d e s C y g n e s . 1 4 . 

Dutoit, P a u l , p r o f , o r d . , a v . d'Ouchy, 2 5 . T . 2 9 . 8 2 6 . 

F avez, H e n r i , p r o f , e x t r . , hv. d ' E c h a l l e n s , 4 a . 

Fhuce r>K, S i m o n , p r o f , o r d , , G r a n d C h ê n e , 5 - T . 2 9 . 5 0 0 . 

Fornerod, A l ô ï s , p r o f , o r d . , L o n g e r a i e , 3 . T . 2 5 . 2 7 4 . 

Galli-Valeiuo, B r u n o , p r o f , o r d . , P i i l i r l imqi ie , S&lii i ide. T . 2 8 . 5 4 9 . 

Giluard, C h a r l e s , p r o f , e x t r . , V a l e n t i n , 3 3 - T . 2 8 . 6 2 5 . 

Golay, E m i l e , p r o f , o r d . , B é t h u s y . 5 3 . T . 2 7 . 1 7 1 . 
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M M . GOLAZ, HENRI, PROF, EXTR., PHARMACIE HÔPITAL CANTONAL. T . 26.595. 

GOLDSTEIN, HENRI, PROF, EXTR., MOUSQUINES, 4. 

GONIN, JULES, PROF, ORD., RICHEMONT, PETIT CHÊNE. T . 29.442. 

GUEX, ROBERT, PROF, ORD., AV. DE TIVOLI, 7. T . 26.512. 

GUISAN. FRANÇOIS, PROF, ORD., TOISES, 6. T . 22.584. 

GUISAN, RENÉ, PROF, EXTR., AV. AGASSIZ, 2. 

JUILLARD, ERNEST, PROF, EXTR., CHAILLY, VILLA FLORÈS. T . 26 622. 

JUVET, GUSTAVE, PROF, ORD., AV. VERDEIL, 3. T . 28.970. 

LANDRY, JEAN, PROF, ORD., AV. DE LA HARPE, 1. T . D . 24.680. 

LARGUIERDESBANCKLS. JEAN, PROF EXTR., US IWGIIRES. T, 28.683. 

LU GEON, MAURICE, PROF, ORD., AV.CH.SECREÎAN,23. T.ft. 2 (J.MI. 

MAJLLKFER, ARTHUR, PROF, EXTR., MONTAGIBERT,22. Ï . J-AB. 28.33II. 

MARCHAND, JULES, PROF, EXTR., AV. DE CHAILLY, 28. 

MAYOR. BENJAMIN, PROF, ORD., AV. DE L'EGLISE ANGLAISE, 14. 

MELLET , RODOLPHE, PROF, EXTR., ECOLE DE CHIMIE. T . 26.121. 

MERCANTON,PAULLOUIS,PROF.EXLR V LÎORROMOCS, MOMRIIIIID. T. . 

MERCIER. ANDRÉ, PROF, ORD., GRAND CHÊNE, 1. T . D . 22.211. 

MEYLAN , PHILIPPE, PROF, EXTR., AV. DE FLORIMONT,14. T . 26.521. 

ME Y LAN , HENRI, PROF, EXTR., AVENUE DAVEL, 9. 
MI CHAUD. LOUIS, PROF, ORD-, RICHEMONT, PETIT CHÊNE. T. 2L3/9. 

MORN*-, LÉON, PROF. ORD. PULLY, VILLA D'ARGELÈS. T . 23.879. 

NAEF. ALBERT, PROF, EXTR., LIANTE tomfo, AI. LLUCLIOUNEJ. T. 

NICOD, JEAN LOUIS, PROF. EXTR.. RUE J . L . DE BONS, 2. T . 26.329. 

OLIVIER, FRANK, PROF, ORD., AV. DE FLORIMONT, 18. T . 23.012. 

PAJM.ARD, Georges, prof, ORD., AV. DE MORGES, 46. T . 26.?4&. 

PARIS, ADRIEN, PROF, EXTR., PETIT BEAULIEU. T . 24.692. 

PASCHOUD, MAURICE, PROF, EXTR., CH. VERDONNET, 6. T . 26.566. 

PERRET. LOUIS, PROF, EXTR., BEAU SÉJOUR, 14. 

PERIUER, ALBERT, PROF, ORD., AV. FRAISSE, 14. T . 27.815. 

POPOFF, NICOLAS, PROF, EXTR., LE MANOIR, SIGNAL. 

PREISIG, HENRI, PROF, EXTR., ASILE DE CERY. T . 2S.558. 

RAMEL, EDWIN, PROF, EXTR., GRAND PONT,'8. T . 26.759. 

REINEOLD, PAUL, PROF, EXTR., RUE DU MIDI 3. T . 29.383. 

REYMOND, ARNOLD, PROF. ORD.. PULLY, LAROUVENAZ, T . 28.6'I5. 

ROCHAT, RODOLPHE, PROF, EXTR., RUE DU LION D'OR, 4. T . 26.335. 

ROSSÉE ET, ALFRED, PROF, EXTR., AV. DU LÉMAN. 51. T . 25.161. 
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M M . ROSSIER, E d m o n d , p r o f , o r d . , a v e n u e D a p p l e s , 6 . T . 2 8 . 8 9 1 . 

ROOD, A u g u s t e , p r o f , o r d . , L e V e r g e r , P o n t a i s e . T . 2 3 . 3 6 0 . 

SECRETAK, R o g e r , p r o f , e x t r . , a v . d e s A l p e s , 3 0 . T . 2 9 . 5 2 7 . 

SPIRO, J e a n , p r o f , e x t r . , C h a i l l y , F r a i s V a l l o n . T . 2 2 . 5 1 6 . 

STRZYZOWSKI, C a s i m i r , p r o f , e x t r . , v i l la Lavoisier ,Jcl iemii i d u S i g n a l . 

STCCKY, A l f r e d , p r o f , e x t r . , a v . C h . S e c r e t a n , 3 2 . T . 2 4 . 0 2 1 . 

TAILLENS, J u l e s , p r o f , e x t r . , a v . d e l a G a r e , 1 . T . 2 8 . 8 2 6 . 

TOURTOCLON DE, P i e r r e , p r o f , o r d . , R e n a i s s . Rocl ie . T. 39.264. 

VULLIET, H e n r i , p r o f . o r d . . a v . d e l a G - a r e . 3 4 . T . 2 9 . 0 9 6 . 

WILCZEK, E v n e s t , p r o f , o r d . , Castel d ' E v u u i , a v . d e s A l pe s , f . 28.335. 

CHABGÉS DE COURS 

M M . ANSERMET, A u g u s t e , V e v e y , r u e d e L a u s a n n e , 1 3 . T . 5 . 8 5 . 

ARCARI; P a o l o , p r o f e s s e u r à l ' U n i v e r s i t é d e F r i b o u r g . 

A RRAGON, C h a r l e s , M o n t a g i b e r t , 1 6 . T . 2 8 . 5 5 2 . 

CHUARD, J e a n , G r a n d C h ê n e , 2. T . 2 3 , 0 8 2 . 

COLOMB, G u s t a v e , V u f f i e n s - l e - C h â t e a u . 

DELUZ, A u g u s t e , c h . Y i n e t , 2 3 . 

ERMAN, H e n r i , p r o f e s s e u r h o n o r a i r e , B é t h u s y , 4 0 , T . 2 3 . 7 5 8 . 

F A T H , A r t h u r , v . R o s e m o n t , L a R o s i a z . 

GAGNEBIX, E l i e , a v . C o l l o n g e s , l . 

GOUMAZ, L o u i s , a v e n u e d e M o r g e s , 1 0 . T . 2 2 . 5 4 9 . 

HEGG, L o u i s , V i l l a m o n t . 2 3 . T . 2 3 9 1 7 . 

JÉQUIER, C h a r l e s , r u e d u L i o n d ' O r , 2 . T . 2 6 . 6 6 6 . 

MIRIMANOFF, D i m i t r y , G e n è v e , r u e Tocp f fe r 11 T . Stand 60.54. 

MOOÎTET, P a u l , M o n R e f u g e , a v . d e s A l p e s . 

PERRIRAZ, L o u i s , R e n e n s . 

PIOT, R o b e r t , a v . C h . S e c r e t a n , 3 . T . 2 8 . 4 9 5 . 

SAVARY, E d o u a r d , a v . B e r g i è r e s , 4 . T . 2 6 . 8 2 9 . 

SAVARY, J u l e s , S i m p l e S i t e , S i g n a l . 

SCHIËSS, E d o u a r d , L a P e t i t e R o s i a z . T . 2 5 . 2 5 3 

SCHWARZ, M a x , a v . R i a n t M o n t , 1 0 . 
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P R I V A T DOCENTS 

M M . AMIGUET, JULES, LE PRESBYTÈRE, COUR. T . 25.151. 

AMSLEH, MARC, AV. DE LA GARE, 11 WN. T . 28.312. 

BORNAND, MARCEL, AV. DE L'EGLISE ANGLAISE, 20. 

BOVEN, WILLIAM, AV. DE LA GARE, 29. T . 25.838. 

BRUNBCHWEILER, HERMANN, PLACE STFRANÇOIB, 5. T . 23.300. 

BURNAND, RENÉ, LEYSIN (EN CONGÉ). 

GEVEY, FRANCIS, EPALINGES, SYLVANA. T . 29.221. 

JOENÉRÉAZ, ALEXANDRE, AV. J. OLIVIER, 20. 
r ^ _ _ . j-,, ,,, ,- _ . . . . I II . 1 . r|- BO l ' i l j 
L J U O a i ^ t t M J ' , . V j i i i t i i C B , juiLIUIIii m i n a i r a , n û m â g ; » " " ' . ! . J G . t î ï î . 

F .ES, HENRI, AVENUE DAPPLES, 1. 

GRAF. ARTHUR, MERCERIE, 12. 

HEIM, FRITZ. GRAND CHÊNE, 8. T . 22.342. 

JACCARD, FRÉDÉRIC, PULLY, CHALET SANS SOUCI. T . 29.993. 

JACCOTTET, MAURICE, GRAND-CHÊNE, 8. T . 25.535. 

MESSERU, FRANCIS, BÉTHUSY, 1. T . 34.666. 

MONTET DE, CHARLES, CORSEAUXS. VEVEY,PRAZ SOLEIL. T .6 .44. 

NRCOD, PLACIDE, AV. DE LA GARE, 26. T . 22.050. 

OULIAXOFF, NICOLAS, L A SALLAZ, LES LAURIERS. 

PASCHOUD,-HENRI, RICHEMONT, PETIT CHÊNE. T . 25.000. 

PERRET, CHARLES, CLARENS, PRÉ BOISÉ. T . 53 MONTREUX. 

SCHACHT, HANS, BONNE BRISE, TRABANDAN, 44. T . 28.592. 

STECK, HANS, ASILE DE CERY. T . 28.558. 

VA NE Y, Félix, AV. FRAISSE, 12. 

VOLAIT. GEORGES, RUE J.-L. DE BONS. 2. 

WANNER, FRÉDÉRIC, AV. DE RUMINE, 45. T . 22.532. 

LECTEURS 

M M . GILLIARD, PIERRE, V. DU MONT TENDRE, SIGNAL. T . 25.567. 

HKDINGER, PAUL, PETITES GENTIANES, CHABLIÈRE. 

RAPIN, RENÉ, LES EPILOBES. CHEMIN DE FONTENAY. 
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PRIX DÉCERNÉS P A R L'UNIVERSITÉ 

( V o i r l e s r é g l e m e n t a s p é c i a u x . ) 

I . Prix de concours : — d e 1 0 0 à 2 0 0 f r a n c s . — S u j e t s 

c h o i s i s d a n s l a l i s t e p u b l i é e . 

I I . Prix de Faculté : — d e 3 Û 0 à 5 0 0 f r a n c s . — S u j e t s a u 

c h o i x d u c a n d i d a t . — S ' a n n o n c e r d ' a 

v a n c e a u r e c t e u r . 

I I I . Prix Bippert : — 1 2 0 0 f r a n c s . — T r a v a i l i n é d i t s u r u n 

s u j e t d e d r o i t s u i s s e , a u c h o i x d u c a n d i 

d a t . 

I V . Prix Bryiiiier : — 2 0 0 f r a n c s — p o u r r e n f o r c e r é v e n 

t u e l l e m e n t u n p r i x d e c o n c o u r s o u u n p r i x 

d e F a c u l t é , d é c e r n é à u n t r a v a i l s e r a p p o r 

t a n t a u x s c i e n c e s p h y s i q u e s , n a t u r e l l e s 

o u p h a r m a c e u t i q u e s . 

V . Prix Hmiri-Ed. de Cèrenville ( a n n u e l ) : — e n v i r o n 

5 0 0 f r a n c s . — T r a v a i l o r i g i n a l d e s c i e n c e 

m é d i c a l e , s e r a p p o r t a n t s i p o s s i b l e a u s y s 

t è m e n e r v e u x . 

V I . Prix B. Cousin ; — 5 0 f r a n c s . — D e s t i n é à r é c o m 

p e n s e r l e s c a n d i d a t s q u i a u r o n t o b t e n u l e 

m e i l l e u r r é s u l t a t à l ' e x a m e n p r o p é d e u t i -

q u e d e l ' E c o l e d ' i n g é n i e u r s . 

V U . Prix Davel ( t r i s a n n u e l ) : — 8 0 0 f r a n c s . — T r a v a i l 

i n é d i t s u r u n s u j e t d e l ' h i s t o i r e v a u d o i s e 

d ' a v a n t 1 8 1 5 . ' 

V I I I . l'rix A. Dominer . — 5 0 0 f r a n c s — D e s t i n é à r é c o m 

p e n s e r c h a q u e a n n é e l ' é t u d i a n t i n g é n i e u r 

c i v i l , m é c a n i c i e n o u é l e c t r i c i e n q u i , a y a n t 

a c c o m p l i s a n s i n t e r r u p t i o n à l ' E c o l e d ' i n 

g é n i e u r s l e c y c l e c o m p l e t d e s é t u d e s , a u r a 

o b t e n u l a m e i l l e u r e m o y e n n e g é n é r a l e ( p a s 

i n f é r i e u r e à 8 , 5 ) . 
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I X . Prix Dr Emile Duboux : — 4 7 5 FRANCS — TRAVAIL SUR 
un SUJET DE PSYCHIATRIE OU DE PHILOSOPHIE. 

X- Pria Marc Du four (ANNUEL). — ENVIRON 800 FRANCS. — 
TRAVAIL DONT LE SUJET DOIT ÊTRE CHOISI 

DANS L'UNE DES BRANCHES ENSEIGNÉES DANS 

LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

X I . Prix Folloppe : — 1 0 0 FRANCS, AVEC MÉDAILLE. — POÉ

SIES FRANÇAISES INÉDITES, AU CHOIX DU CAN

DIDAT. 

X I I . Prix W. Grenier : — 250 FRANCS — DESTINÉ À RÉCOM

PENSER LES ÉLÈVES DES DEUX ANNÉES SUPÉ

RIEURES DE L'ÉCOLE D'INGÉNIEURS QUI AURONT 

FAIT PREUVE, DURANT L'ANNÉE D'ÉTUDES ÉCOU

LÉE, DES DISPOSITIONS ARTISTIQUES LES PLUS 

MARQUÉES DANS L'ÉLABORATION DE LEURS 

« PROJETS » . 

X I I I . Prix Frédéric Ncssler : — 3 0 0 FR. — À ATTRIBUER À UN 
LICENCIÉ ÈS LETTRES OU EN THÉOLOGIE POUR LUI 

FACILITER UN SÉJOUR D'ÉTUDES À L'ÉTRANGER. 

X I V . Prix !)<• César Poux : — 
DESTINÉ À FACILITER UN VOYAGE D'ÉTUDES À 

DEUX JEUNES MÉDECINS DIPLÔMÉS DE L'UNI

VERSITÉ. 

X V . Prix Fi. Whitehoitse : 350 FRANCS POUR 1929 . — TRAVAIL 

SUR UN SUJET D'HISTOIRE OU DE LITTÉRATURE 

INTÉRESSANT À LA FOIS LA FRANCE ET LA SUISSE. 

X V I . Prix <lu Prof. Combe : — UN OU PLUSIEURS PRIX DU TOTAL 
D'ENVIRON LOOO FRANCS. — TRAVAUX EXÉCU

TÉS DANS LE SERVICE DE PÉDIATRIE. 

NK . — LES MÉMOIRES DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS AN SECRÉTARIAT DE L'UNIVERSITÉ 

AVANT LE 1ER DÉCEMBRE. 
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Fonds pour L'avancement des sciences pharmaceutiques 

en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds va mettre au 

concours de nouvelles recherches. 

Les intéressés voudront bien s'adresser au directeur 

de l 'Ecole de pharmacie. 

La commission dispose pour ce travail d'une somme 

de 1000 francs. 

L e travail devra être adressé à M. le professeur 

H . Golaz, pharmacien à Lausanne, Hôpital cantonal. 

Les conditions du concours sont déterminées par le 

règlement du J5 novembre '1923, publié dans le Jour

nal suisse de pharmacie, N ° 5 2 . 1923. Des tirés-à-part 

de cette publication peuvent être demandés aux di

recteurs des instituts pharmaceutiques des Hautes Eco

les suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société suisse 

de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, à Zurich. 

Le prix consiste en la médail le du fonds, accompa

gnée d'une somme d'argent dont la commission fixe 

le montant. L'ouverture des enveloppes avec le nom 

de l'auteur, ainsi que la distribution du prix, a lieu, si 

possible, à l'occasion de l 'assemblée générale de la 

Société suisse de pharmacie. 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 

Chimie pharmaceutique, Toxicologie , Botanique phar-
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maceutique, Pharmacie , Bactériologie et Chimie phy

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

leur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne peuvent pas être présen

tées au concours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie. 

Zurich, le 20 mai -1927. 

Le secrétaire de la commission, 

D1 H. S P I L L M A N N . 



SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VATJDOISK 1 3 

L A SOCIÉTÉ A C A D É M I Q U E VAU0O1SI-: 

. PRÉSIDENT: M . ARTHUR F K E Y M O . V D . 
DIRECTEUR DE L'ASSURANCE MUTUELLE VIMDOISE, LAUSANNE. 

groupe les amis de l 'Université de Lausanne ; elle 

cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 

autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 

et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 

Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 

à l'impression de thèses de doctorat particulièrement 

distinguées. 

Les ANCIENS ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE pour

raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 

aima mater en se faisant inscrire à 

La Société A c a d é m i q u e Vaudoise . 

Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se.trouvent au 

secrétariat de l 'Université. 

M A I S O N • DES É T U D I A N T E S 

L e Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman, 30. Directrice : A/" E Ran. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

b r e s et pension, ou pension seule. L e Comité recom

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 



DISPOSITIONS MIINCIL'AIJ-.S 

D I S P O S I T I O N S P R I N O L P A I . E S 

C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S ET L E S A U D I T E U R S 
A L ' U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E . 

(EXTRAITES DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'UNIVERSITÉ, DU 8 MARS 
1918 [R .G . ] ET DU RÈGLEMENT DE LA CUISSE DES ASSURANCES ET DE 
LA SALLE LECTURE, DU LU MURS 1920 [C .A . ] . FOUR DE PLUS AM
PLES RENSEIGNEMENTS, VOIR ].-S DEUX RÈGLEMENTS CITÉS). • 

1 

É T U D I A N T S 

I M M A T R I C U L A T I O N . K X M A T R I C U L U T I O I I . 

H . G. ART. 22. POUR ÊTRE IMMATRICULÉ, LE CANDIDAT DOIT ÊTRE 

PORTEUR' D'UN BACCALAURÉAT, D'UN CERTILICAT DE MATURITÉ SUISSE, 

OU DE TITRES ÉQUIVALENTS. IL DOIT EN OUTRE SATISFAIRE AUX DISPO

SITIONS RÉGLEMENTAIRES DES FACULTÉS ET ECOLES. LA CARTE D'IMMA

TRICULATION DOIT MENTIONNER LA FACULTÉ OU L'ECOLE DANS LAQUELLE 

L'ÉTUDIANT A ÉTÉ ADMIS : (JETTE CARTE N'EST ACCORDÉE AUX ÉTU

DIANTS ÉTRANGERS QUE SUR PRÉSENTATION D'UN PERMIS DE DOMI

CILE RÉII'NLIER.DÉLIVRÉ PAR L'AUTORITÉ DE POLICE COMPÉTENTE. 

R. G. ART. 24. LE CHANCELIER DE L'UNIVERSITÉ STATUE SUR LES 

ÉQUIVALENCES, APRÈS AVOIR PRIS L'AVIS DE LA FACULTÉ OU DE L'ECOLE 

INTÉRESSÉE. 

UNE IMMATRICULATION PROVISOIRE PEUT ÊTRE ACCORDÉE PAR LE 

CHANCELIER, SUR PRÉAVIS DU CONSEIL DE LA FACULTÉ OU DE L'ECOLE 

INTÉRESSÉE, AUX ÉTUDIANTS QUI PRÉSENTENT DES TITRES DONT L'ÉQUI

VALENCE NE PEUT PAS ÊTRE ÉTABLIE AU MOMENT DE L'INSCRIPTION. 

R. G. ART. 25 . LES ÉTUDIANTS EX MATRICULES D'UNE AUTRE UNI

VERSITÉ SONT ADMIS DE DROIT DANS CELLE DE LAUSANNE. 

ILS DEVRONT PRODUIRE LES DIPLÔMES ET CERTIFICATS PRÉSENTÉS 

POUR LEUR PREMIÈRE IMMATRICULATION; À MOINS* QUE JA CARTE D'ex-

MATRICULATION NE MENTIONNE CES PIÈCES. 
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R. G. ART. 23. L'IMMATRICULATION NE CONFÈRE PAS PUR ELLE-

M Ê M E JE DROIT DESE PRÉSENTER AUX EXAMENS DE GRADES (LOI. ART. 

2 0 ) . CETTE DERNIÈRE DISPOSITION DOIT, FIGURER SUR LA CARTE D'IM

MATRICULATION. 

R . G. ART. 26. LES GRADES UNIVERSITAIRES NE PEUVENT ÊTRE 

OBTENUS QUE PAR DES ÉTUDIANTS RÉGULIÈREMENT IMMATRICULÉS. 

R . G. ART. 28. LES ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS SONT SEULS AU BÉ

NÉFICE DE DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR LEURS ÉTUDES ET LEURS RE

CHERCHES DANS LES COLLECTIONS PUBLIQUES. 

R. G. ART. 27. POUR ÊTRE IMMATRICULÉ, L'ÉTUDIANT DOIT SE PRÉ

SENTER AU BUREAU DE L'UNIVERSITÉ, AVANT LE 1 0 NOVEMBRE POUR 

LE SEMESTRE D'HIVER, ET AVANT LE S MAI POUR LE SEMESTRE D'ÉTÉ, 

IL JOINT À SA DEMANDE LES PIÈCES REQUISES Â L'ART. 2 2 . ET, S'IL EST 

ÉTRANGER, SOU PERMIS DE SÉJOUR. 

LE DÉLAI POUR LE DÉPÔT DE LA DEMANDE D'EXONÉRATION DES FI

NANCES RIE COURS EST (IXÉ PAR L'ART. 43. 

DANS DES CIRCONSTANCES EXTRAORDINAIRES, LE CHANCELIER PEUT 

AUTORISER ['IIUMATRICIILATIOU APRÈS CES DATES. 

LI. G. ART. ,'£>. EN DEMANDANT LEUR IMMATRICULATION, LES ÉTU

DIANTS LAISSENT EN DÉPÔT AU SECRÉTARIAT LES PIÈCES PRODUITES. ILS 

EN REÇOIVENT UN RÉCÉPISSÉ SUR LEUR CARTE D'IMMATRICULATION. 

CES PIÈCES SONT RENDUES AUX ÉTUDIANTS LORSQUE CEUX-GI SE FONT 

EXINATRICULER. 

R . G. ART. 30. LES ÉTUDIANTS EXCLUS D'UNE AUTRE UNIVERSITÉ 

DEVRONT PRÉSENTER, POUR ÊTRE IMMATRICULES, UNE AUTORISATION 

SPÉCIALE DU DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ; CELUI-CI 

.S'ENQUERRA AUPRÈS DE RÉTABLISSEMENT D'OÙ L'ÉTUDIANT A ÉTÉ REN-

'YOYÉ, ET DÉCIDERA APRÈS AVOIR REQUIS L'AVIS DE L'UNIVERSITÉ. 

).Î. G. ART. 22- J/IMMATRIEUIATION PEUT ÊTRE REFUSÉE LORSQU'IL 

EXISTE Â LA CHARGE DU* CANDIDAT UNE FAUTE QUI SERAIT DE NATURE À 

ENTRAÎNER L'APPLICATION D'UNE DES PEINES DISCIPLINAIRES PRÉVUES 

PAR L'ARTICLE 98, LETTRES h), a) ET d). CETTE DÉCISION EST PRISE 

PAR LA COMMISSION UNIVERSITAIRE. 
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LÏ. G. Art. 32 . CHAQUE ÉTUDIANT OU AUDITEUR EST TENU D'IN

DIQUER SON DOMICILE ET CELUI DE SES PARENTS AU BUREAU DE 

L'UNIVERSITÉ, ET D'AVISER IMMÉDIATEMENT CELUI-CI DE SES CHAN

GEMENTS D'ADRESSE. 

II 

A U D I T E U R S 

K. G. ART. ai. TOUTE PERSONNE QUI DÉSIRE SUIVRE LES COURS 

À TITRE D'AUDITEUR DOIT .̂ E FEIRE INSCRIRE AU SECRÉTARIAT EN AC

QUITTANT, EN PLUS DE LA FINANCE DES COURS, DE 8 FR. PAR SEMES

TRE POUR CHAQUE HEURE HEBDOMADAIRE, UN DROIT D'INSCRIPTION 

SEMESTRIELLE DE 1 0 FR. 

Règlement de lu Faculté de droit, ART. 0 § 2 : LES AUDI
TEURS QUI DÉSIRENT SUIVRE UN COURS, UNIVERSITAIRE OU PRIVÉ, 

PEUVENT ÊTRE TENUS D'EN FAIRE LA DEMANDE AU PROFESSEUR. LA 

FACULTÉ PEUT, SUR IA PROPOSITION DE CELUI-CI, LIMITER LEUR NOMBRE. 

R. G. ART. -4L UN LIVRET DE COURS EST REMIS AUX AUDITEURS 

QUI LE RÉCLAMENT. 

I I . G . ART. 34. LES AUDITEURS PEUVENT, SUR LEUR DEMANDE, 

ET MOYENNANL COTISATION, ÊTRE ADMIS À LA SALLE DE LECTURE ET 

MIS AU BÉNÉFICE DE L'ASSURAUCE-ACCIDENTS. 

C. A . ART. 15. LES AUDITEURS QUI VOUDRAIENT JOUIR DE LA 

SALLE DE LECTURE PAIENT LA SOMME DE 5 FR. PAR SEMESTRE. 

I I I 

F I N A N C E S , I N S C R I P T I O N S , V I S A D U S L I V R E T S D E C O U R S 

R. G. ART. 29. LA LINANCE D'IMMATRICULATION EST DE 2 0 FR. ; 

ELLE EST RÉDUITE DE MOITIÉ POUR LES ÉTUDIANTS SUISSES RÉGULIÈRE

MENT EXMATRICULÉS D'UNE AUTRE UNIVERSITÉ. 

CETTE FINANCE EST PAYÉE DANS LE M Ê M E DÉLAI QUE CELLE DES 

COURS. 
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R. G. Art. 33. .La finance d'exinatriculation est d e lu f r . 

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (colley(a 
privata), représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispense!' de ce minimum les étudianis qui en font 
T „ J ^ ~ . 1 -
i a u c u m i i u e . 

R. G. Art. 38. La Nuance des cours universitaires (collegia 
privata) est de (i IV. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Ail . 37. b) Pour les cours publics (collegia pu-
blicu) il ji'estperçu qu'une finance d'inscription de 10 f'r. 

H. G. Art. 39. Des règlements spéciaux fixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions -scien
tifiques. 

R. G. Art. 41. L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée par le Recteursur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

' R. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
finance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con
seil de la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré 1 

sente au visa des professeurs. 
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SI L'ÉTUDIANT PERD SON LIVRET, LE SECRÉTARIAT PONT LUI EN DÉ

LIVRER UN AUTRE EXEMPTAI!E. MOYENNANT PAIEMENT D'UNE TAXE 

DE "20 FR. FIXÉE PAR-LA COMMISSION UNIVERSITAIRE. 

PAR DÉCISION DU CONSEIL D'ETAT DES 11 mars 1921 ET 1 5 FÉ

VRIER 1922 TOUT ÉTUDIANT IMMATRICULÉ PAIE, PAR SEMESTRE, UNE 

TAXE DE5L'R. EN FAVEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVER

SITAIRE ET UNE TAXE DE 5 FR. EN FAVEUR DU SANATORIUM UNIVER

SITAIRE. 

IV 

G K A D E S , D I P L O M E S , C E R T I F I C A T S 

R. G. AI'T. 4 8 . L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE CONFÈRE : 

a) DES CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES ; 

b) LA LICENCE ; 

C) LE DOCTORAT ; 

d) LE DIPLÔME D'INGÉNIEUR : 

é) DES DIPLÔMES SPÉCIAUX. 

R. G . ART. 49 . POUR OBTENIR UN GRADE, DIPLÔME OU CERTI

FICAT D'ÉTUDES DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, LE CANDIDAT DOIT y 

ÊTRE OU y AVOIR ÉTÉ IMMATRICULÉ, POUR UNE DURÉE FIXÉE PAR LES 

RÈGLEMENTS DE FACULTÉ OU D'ECOLE. 

R. G. ART. 50 . LES CONDITIONS REQUISES POUR L'OBTENTION DES 

GRADES, DIPLÔMES ET CERTIFICATS D'ÉTUDES AINSI QUE LES QUES

TIONS D'ÉQUIVALENCE, RELÈVENT DES FACULTÉS OU ECOLES. 

• R . G. ART. 53 . L'ÉTUDIANT QUI LE DÉSIRE EST ADMIS À SUBIR 

DES.ÉPRO-IIVES SUR LES MATIÈRES ÉTUDIÉES PAR LUI. 

LES ATTESTATIONS RELATIVES À CES ÉPREUVES SONT ÉTABLIES SUR 

UN FORMULAIRE SPÉCIAL MENTIONNANT QUE CE NE SONT NI DES DI

PLÔMES, IÙ DES CERTIFICATS D'ÉTUDES : ELLES SONT SIGNÉES PAR LES 

PROFESSEURS INTÉRESSÉS ET REMISES À L'ÉTUDIANT PAR LE BUREAU 

DE L'UNIVERSITÉ. 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. A il. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art. 41 du R. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1" à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % ; 2<> au comité 
de patronage, le 10 % . 

C. A. Art. 4. 11 est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et. de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 
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C. A. Art. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. pai' jour et. de 90 jours de maladie. 

G. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

G. A. Art. M. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il fui adresse un certificat de guérison signé par' 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. Faute 
«le ce» p ièces , aucune indemnité n'est p a y a b l e . 

G. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont, assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. ' 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2.000. 

C. A. Art. 43. Les étudiants en médecine ou en sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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INFIRMITÉ TEMPORAIRE, SONT ASSIMILÉS AUX ÉTUDIANTS MALADES. 

MAIS LA DURÉE DE L'ASSURANCE PEUT ÊTRE PROLONGÉE JUSQU'À DEUX 

ANS AU M A X I M U M . 

C. A . ART. 14. L'USAGE DE LA SALLE DE LECTURE APPARTIENT AUX 

ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS. 

C. A . ART. 17. LA SALLE DE LECTURE EST OUVERTE, SAUF LES DI

MANCHES ET JOURS FÉRIÉS, DU 1 5 OCTOBRE AU 2 5 JUILLET. 

VI 

A S S O C I A T I O N S D ' É T U D I A N T S 

R. G. ART. 35. AUCUNE ASSOCIATION D'ÉTUDIANTS NE PEUT SE 

•FORMER SANS L'AUTORISATION DE L'UNIVERSITÉ. 

LES STATUTS DE CES ASSOCIATIONS SONT DÉPOSÉS À L'UNIVERSITÉ. 

LE RECTEUR DOIT ÊTRE AVISÉ DE LA COMPOSITION DE LEURS COMI

TÉS. 

R. G. ART. 36 . L'ASSOCIATION QUI COMMETTRAIT DES ABUS ET 

DONNERAIT LIEU À DES PLAINTES GRAVES PEUT ÊTRE SUSPENDUE OU 

DISSOUTE. 
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S E M E S T R E D ' H I V E R 

Du 15 octobre 1929 au 20 mars 1930. 

11 y a. a l'Université trois sortes de cour.-- : 
a) les cours universitaires pronittiiieui duo (ctriirytu [» ( M i i . i , , 

b) les cours publics (coltegia publîca) ; 
c) des cours particuliers (collegia privatistxihia), réservés aux ûliuiianls, 
à l'exclusion des auditeurs. 

A B R É V I A T I O N S : publ. signifie cours public: — priv. signifie cours 
particulier, soit privatissimum ; — gr. signifie gralnil. — Tons les cours 
qui ne sont pas suivis d'une rie ces iudicalinns <OTII des cours univer-. 
Si tairas, soit collegia privata. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La Faculté de théologie prépare a la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et, plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Yaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. Il doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
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l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme. la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir l'ait approuver 
par les professeurs delà spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présentera l'examen final; l'Université lui confère alors Je 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves à la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
coi'ps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La Faculté de théologie organise en outre, pour lescandidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission de Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pralique. 
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M . L I M I L E G O L A Y , P I O F . O R D . 

1. L\XÉGÈSE D E S P R E M I E R S C H A P I T R E S D E LA Genèse. 2 H . 

VENDREDI ET S A M E D I , À 1 0 H., AUD. I ! J , I \ 

2 . Exégèse d'Esaïe 1-XU 2 h. 
L U N D I , À 8 H . ; M A R D I , À 0 H., A U D . I L 

3 . H I S T O I R E D ' I S R A Ë L E) . D E SA REL IG ION . . . . 4 H . 

L U N D I ET S A M E D I , À 0 H . ; M A R D I , À 1 0 H ; VENDREDI , 

À 1 1 H., A U D . I L 

4. G R A M M A I R E H É B R A Ï Q U E (OBL IGATOIRE P O U R LES 

É T U D I A N T S Q U I N ' O N T P A S FAIT CETTE É T U D E 

A V A N T LEUR E N T R É E À LA F A C U L T É ( P R I V . ) . . 2 H . 

M A R D I , À 1 4 H. ; V E N D R E D I , À 1 5 H. , A U D . 111''*. 

M. René G U I S A N , prof. extr . 

5. Histoire de LA langue, du texte et du canon 
du Nouveau Testament 2 h. 

L U N D I , DE 1 0 À 1 2 H. , A U D . I I > ' K 

6 . L e judaïsme au temps de Jésus-Christ . . 1 h. 
JEUDI , A 9 H., A U D . I I 1 ' ' ' . 

7. Lecture analytique du livre des Actes des 
Apôtres 1 h. 

JEUDI , À 1 0 H., A U D . U ' ' K 

8 . Exégèse des épitres de la captivité . . . 2 h. 
JEUDI , À 8 H. ; S A M E D I , À 1 1 H . ; A U D . I I . 

9. Théologie du Nouveau Testament (•> partie) 1 h. 
M A R D I , À 8 H., A U D . I I . 

1 0 . Séminaire 2 h. 

JOUR ET HEURES Â IIXER. 
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M. Henri M E Y L A N , prof. extr. 

11. Histoire de l 'Eglise chrétienne aux X V I e et 
X V I I * s ièc les. . * h. 
Mardi, de 9 à 11 h. ; jeudi, a 8 h. ; vendredi, 

à 9 h., aud. I I b i s . 

12. Histoire des dogmes 3 h. 
Lundi, à 11 h. ; samedi, à 8 h. et à 10 h., aud. I I . 

M. Aloïs E O R N E R O D , prot. ord. 

13. Histoire des religions 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. II''1*. 

14. Dogmatique 6 h. 
Lundi, à 10 h.; mardi, a 11 h.; mercredi, de 10 

à 12 h.; jeudi, à 9 h.; vendredi, à 8 h., aud. II. 

M. Gabriel G H A M O R K L , prof. ord. 

15. Analyse de textes 2 h. 

Mardi, de 15 à 17 h., aud. II. 

16. Théologie pastorale 4 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. IL 

17. Sociologie chrétienne . . ' 1 h. 

Jeudi, à 11 h., aud. Il 

18. Liturgique 1 h. 

Jeudi, â 10 h., aud. 11. 

19. Ecclésiologie 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. IL 

M. Gustave C O L O M B , chargé de cours. 

20. Bossuet, Bourdaloue, Massillon . . . . 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud.Il 1 1 ' 5. 

21. Homilét ique 1 h. 

Mercredi, à '10 h., aud. I I l , i s . 

22. Exercices pratiques 1 h. 

Mercredi, â 15 h., aud. IL 
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M. Jean S P I R O , prof. extr . 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Louis P E R R I R A Z , chargé de cours. 

23. Histoire de la dogmatique au "XIX" siècle , 2 h. 

Vendredi, de 0 à 11 h., aud. IL 

M. Louis G O U M A Z , chargé de cours. 

Mardi, à 14 h , aud. II. 

25. De Civitate Dei d'Augustin (2° partie) . . 1 h. 

Samedi, à i l h., aud. Il 

Trois professeurs à tour de rôle : 

Exercices homilétiques et catéchétiques. 

24. De Sacramentis de Calvin 1 h. 

Privât docents. 

M . Arthur GRA.F . 

26. Questions de géographie biblique . 

Jeudi, à 16 h., aud. I I b i \ 
1 h. 

M. Jutes - A M I G U E T . 

27. Etudes liturgiques (suite), 
Jeudi, à 17 h., aud. II. 

1 h. 

Philosophie. 

A L Arnold RETMONJJ. prof. ord. 
{Voir Faculté des lettres.) 

' Littérature française. 

M . René B R A Y , prof. ord. 
(Voir Faculté des lettres.) 
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FACULTÉ DE DKOIT 
NOTE. L'ÉTUDIANT ÉTRANGER QUI A F;IIT -ES ÉLUDES SECONDAIRES EN TUR

QUIE. EGYPTE, PERSE. SYRIE, PALESTINE, OU DANS D'AUTRES PAYS QUE LE 
CONSEIL DE FACULTÉ LEUR ASSIMILERA, PEUT ÊTRE AUTORISÉ À ENTRER À LA 
FACULTÉ DE DROIT EN SUBISSANT UN EXAMEN PRÉALABLE. 

LE PROGRAMME MINIMUM DE L'EXAMEN COMPORTE DES ÉPREUVES SUR LES 
MATIÈRES SUIVANTES: 1. IN TIN: lî. LANGUE FRANÇAISE: LILIÉRNLNRE D'UN 
GRAND PAYS D'EUROPE: 4. CHRONOLOGIE UNIVERSELLE: ;~>. HISTOIRE POLITIQUE 
(DU DÉBUT DU X I X E SIÈCLE À LA GUERRE EUROPÉENNEL: G. GÉOGRAPHIE POLI
TIQUE : 7. LOGIQUE ; 8. (AU CHOIX DU EN NDIDAT) ÉLÉMENTS DE PSYCHOLOGIE OU 
ÉLÉMENTS D'HISTOIRE DE LA PHILOSOPHIE. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, LES CANDIDATS DEVRONT 
S'ADRESSER IIU DOYEN. 

C O N D I T I O N * D ' A D M I S S I O N . 

POUR ÊTRE IMMATRICULÉ COMME ÉTUDIANT À LA FACULTÉ DE DROIT, 

IL FAUT ÊTRE PORTEUR D'UN BACCALAURÉAT, D'UN CERTIFICAT DE MATU

RITÉ SUISSE OU DE TITRES ÉQUIVALENTS. (POUR LES ÉTUDIANTS ÉTRAN

GERS VOIR Note CI-DESSUS.) 

TOUT ÉTUDIANT IMMATRICULÉ PEUT S'INSCRIRE À TOUS LES COURS 

DE LA FACULTÉ DE DROIT, ET. S'IL LE DEMANDE, OBTENIR DES CERTIFICATS 

D'EXAMEN SUR LES BRANCHES QU'IL A ÉTUDIÉES: MAIS CES CERTIFI

CATS NE CONSTITUENT PAS DES TITRES UNIVERSITAIRES. 

TOUT ÉTUDIANT IMMATRICULÉ ÀLA FACULTÉ DE DROIT, QUI VEUT SE 

PRÉSENTER AUX EXAMENS DÉGRADES ET OBTENIR UN DIPLÔME DE LI

CENCE OU DE DOCTORAT, DOIT PRÉSENTER UN DES DIPLÔMES DE BA

CHELIER ES-LETTRES DU GYMNASE CLASSIQUE DE LAUSANNE OU UN 

DIPLÔME JUGÉ ÉQUIVALENT. 

LES AUDITEURS SONT INSCRITS SANS TITRE. US SONT ADMIS À SUIVRE 

TOUS LES COURS UNIVERSITAIRES OU PRIVÉS. MAIS LA FACULTÉ, SUR LA 

DEMANDE DU PROFESSEUR INTÉRESSÉ, POURRAIT EN LIMITER LE NOM

BRE. 

UN PLAN D'ÉTUDES ET DES CONSEILS GÉNÉRAUX SONT FOURNIS PAR 

L'AIES aux étudiant* en droit. 
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M . Pascal B O N I N S E G N I , prof. ord. 

J . Economie politique pure : les capitaux per
sonnels ; la monnaie 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

2. Sociologie générale 2 h. 

Jeudi, de 15 à 17 h., aud. IV. 

3. Histoire des doctrines économiques : l 'école 
classique; les opt imistes; les écoles dissi
dentes . : . 1 h. 

Luridi, à 14 h., aud. IV. 

4. Statistique : élaboration des données statis
tiques 2 h. 

Mercredi, à 16 h. ; vendredi, à 15 h., aud. IV. 

5. Science financière : les emprunts publics . 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. IV. 

6. Législation sociale : les assurances, l r e partie A h. 

Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

7. Séminaire de sociologie et d 'économie pol i
tique (priv. et gr . ) 2 h. 

Mardi, de 16 '/., à 18 ]/., h., salle du séminaire de 
sociologie. 

M. Eugène G O R D E Y , prof. ord. 

8. Droit constitutionnel fédéral 4 h. 
Lundi, de 9 à 11 h. ; samedi, de 8 à 10 h., aud. IV. 

9. Droit constitutionnel général : la souverai

neté nationale et l 'organisation du droit 

de suffrage ; les institutions politiques dé

rivées du droit anglais ; le principe de la 

séparation des pouvoirs . . . . . . 2 h. 
Jeudi, à 9 h. ; vendredi, à 10 h., aud. IV. 

10. Droit administratif vaudois I h. 
Vendredi, à 9 h., aud. IV. 
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M . André M E I Ï C I U H , prof. ord. 

11. Droit c i imme l : introduction; ta. loi pénale; 
son étendue d'application dans ie temps 
et dans l 'espace; le c r ime ; ses éléments 
constitutifs généraux 4 h 

Jeudi, de 10 à 12 h.; vendredi, à 11 h.; samedi, 
à 10 h., aud. III. 

12. Droit international public : introduction; les 
sources du droit des gens ; ses sujets; 
droits et obligations des r^tats ; Société des 

Nations 2 h 
Vendredi, à lu h. ; samedi, à 11 h., aud. III. 

13. Droit diplomatique l h 

Samedi, à 9 h., aud. 111. 

M. Robert G U E X , prof. ord. 

14. Droit international privé 2 h 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. III 1" 1 '. 

15. Droit civil comparé . 2 h 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. III 

16. Introduction aux études juridiques . . . 2 h 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. lU t , r . 

M. Roger S E C R E T A N , prof. extr. 

17. Droit administratif général 2 b 

Mercredi, de 16 à 18 h., aud. V. 

18. Droit civil français 2 h 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. V. 

M . P ierre de T O U H T O U L O N . prof. ord. 

19. Droit civil français approfondi : (cours et con
férence de 3 h., dont 1 h. g r . ) . . . . 3 h 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI I ; samedi, à 10 h., 
bibliothèque de la Faculté de droit. 
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20. Procédure civile française 1 h. 
Samedi, à 0 h., aud. I. 

21. Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. IV. 
22. "Histoire générale du droit européen . . . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., aud. 111. 

23. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. IV. 

M. Phil ippe Mh-ïi.AiN, UTOÎ. extr, 

24. Droit romain : histoire générale ; l r e période : 
droit quir i la i re : procédure 6 h. 

Mardi, de 16 â 18 h. ; jeudi et vendredi, de 14 
à 16 h., aud. 1. 

25. Exégèse desPandectes : les iegset f idé icommis 1 h. 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

20. Exerc ices de droit romain : les legs el fidéi-
commis 2 h. 
Vendredi, de 9 h. 30 à H H., bibliothèque de la 

Faculté de droit. 

M. Simon UE F E U C E , prof. ord. 

27. Droit des obligations : théorie des actes juri
d iques ; formation, elïéts, extinction, mo
dalités des obligations ; cession des créan
ces et reprise de dette-. 3 h. 

Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 10 h., aud. IV. 

28. Droit commercial : sociétés anonymes et 
sociétés coopératives 2 b. 

- Mercredi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

M. François G U I S A N , prof. ord. 

29. Droit civil suisse : les droits réels . . . . 5 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h.; jeudi et vendredi, à 8 h. ; 
lundi, tous les 15 jours, de 16 à 18 h., aud. IV. 
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30. Procédure civile vaudoise 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

31. Exercices pratiques de droit civil suisse et 
de procédure civile . . 2 h. tous les 15 jours. 

Lundi, de 16 à -18 h., aud. V. 

M. le juge fédéral Jacob S T R E B E L . 

32. Schweizensches Privatvseht. Bas Fami l i en-
recht 3 h. 

Mardi, de 14 â 16 h.; mercredi, à 14 h., aud. l b i s . 

M. Henri E R M Â N , prof. hon. 
(prof. ord. à. l'Université de Munster.) 

33. Deutsches Bûrgerl iches R e c h t i l : SchnUtver-

biiltnisse, verbunden mit Anfângerùbungen 

im BiirgerHehen R e c b t mit schriftliehen 

Arbeiten (en allemand) 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, 
à 11 h,, aud. V. 

(Die Anfângeriibungen — mercredi, samedi, à 
11 b. — kônnen auch allein belegt werden.) 

34. Lesungderlnst i tut ionen des Gaius (zurersten 

Orientierung im rômischen Recbt (en 

allemand) 1 h. 

Lundi, à 17 h., bibliothèque de la Faculté de 
droit. 

35. Horace juriste : que nous dil-il sur le droit 

et l'Etat des Romains et sur l 'œuvre poli

tique et législative d'Auguste (gr . ) (en 

français) 1 h. 

Mercredi, à 17 h., bibliothèque de la Faculté 
de droit. 



32 F A C U L T É Dli D R O t T 

M . Mure B I S C H O F F . prof. extr. 

36. Pol ice scientifique : les preuves techniques 

applicables en matière de vols, d 'homi

cides, d'attentats et d' incendies. . . 1 li. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

37. Po l ice scientifique : méthodes scientifiques 

d'investigation judiciaire et policière (vols, 

homicides, incendies). Connaissance pra-

Lundi, à 17 h.: mardi, à 16 h., Institut de 
police scientilique, Ecole de chimie. 

38. Démons ira lion s pratiques de pol ice scienti-

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scien
tifique, Ecole de chimie. 

39. Laboratoire de police scientifique, id. 

Tous les jours. 

2 h. 

fique 2 h. 

M. Paul R E I N B O L D . prof. extr . 

40. Médecine légale 

Mercredi, à 16 h., aud. XXX, Policlinique. 
1 h. 

M . Henri Preistg, prof. extr . 

(Ne professe paw ce semestre.) 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S 

( F A C U L T É DE DKOIT ) 

ÎVOLE. — LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS, QUI ONT FAIT LEURS ÉLUDES SECON
DAIRES DANS DES P;IYS OÙ ELLES NE CORRESPONDENT PAS Â CELLES QUI DON
NENT ACCÈS NORIIIIILEMENT À L'UNIVERSITÉ.- PEUVENT ÊTRE AUTORISÉS À S'IM
MATRICULER À L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES, APRÈS AVOIR SUBI 
UN EXAMEN PRÉALABLE D'ADMISSION DONT LE PROGRAMME EST INDIQUÉ CÎ-
IPRÈS. 

C O N D I T I O N S D ' I M M A T R I C U L A T I O N . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires êmi-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université; 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1<» une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale; 2" une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats; 3U une inter
rogation sur la logique. 

G R A D E S . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune â l'Ecole des 
sciences sociales et politiques et à celle des hautes études 
commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 

2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 

s 
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La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire, 
dont les études durent deux semestres. Il peut être tenu 
compte au candidat des semestres d'immatriculation dans 
une Université étrangère dont il justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
Directeur de l'Ecole. 

I * R O I R R A N I M E . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des H. E. G. 

I. Les cours spéciaux à l'Ecole'sont les suivants : 

M , Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

1. Histoire des doctrines pédagogiques : 
X V I I » et X V I I I e siècles 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. I. 

M . Auguste D Ë U J Z , chargé de cours. 

2. Didactique générale ( l r e partie) 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. V. 

3. Conférence de pédagogie et de psychologie 
appliquée 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. V. 

4. Pédologie (priv. et gr . ) 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. IX. 

5. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude à l 'enseignement secondaire (priv. 
et gr . ) 1 h. 

Jour et heure à fixer. 
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M. Jules Sa.va.ry, chargé de cours. 

6. Discipline scolaire et éducation morale. . . 1 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. IX. 

7. Séminaire de pédagogie (priv. e t ' g r . ) 
Une soirée tous les 15 jours. 

Mardi, à 2Û h. 15, salle du séminaire de 
sociologie. 

IT. Les cours empruntés aux autres Facultés sont les 
suivants : 

Faculté de droit : Eléments de droit public et privé. (M. 
Guex). — Droit administratif général (M. Secretan). — Droit 
diplomatique (M. Mercier). — Droit international public (M. 
Mercier). — Economie politique, sociologie, statistique, dé
mographie, législation financière (M. Boninsegni). — Droit 
commercial (M. de Felice). — Droit international privé 
(M. Meylan). 

Faculté des lettres ; Philosophie générale (M. Reymond). 
Histoire politique, histoire diplomatique (M. Rossier). — 
Langue et littérature française (M. Bray.). — Langue et litté
rature anglaise (M. Bonnard). — Langue et littérature alle
mande (M. Bohnenblust). — Langue et littérature italienne 
(M. Arcari). 

Faculté de médecine : Psychologie (M. LarguierdesBancels). 

Faculté de théologie ; Morale (M. Fornerod). 

Ecole des h. é. c, : Economie commerciale, systèmes 
douaniers (M. Paillard). — Géographie économique (M. Bier-
mann). 

http://Sa.va.ry
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Section commune à l'Ecole des sciences sociales et •poli

tiques et à l'Ecole des hautes éludes commerciales. 

E T U D E S C O N S U L A I R E S 

Durée des études : 2 ans. 

Pour les matières d'examen du diplôme d'Etudes con
sulaires, voir le règlement des Etudes consulaires du 
1« mai 1922. 

ÉCOLE DES H A U T E S ÉTUDES C O M M E R C I A U X 

F A C U L T É DE D R O I T . 

Note. Les étrangers, ayant fait leurs études secondaires dans des 
pays où elles ne correspondent pas à celles qu'exige l'Université, peu
vent cependant être admis à l'Ecole des hautes études commerciales 
moyennant un examen portant sur les matières suivantes : 1. Deux 
langues et leur littérature, à choisir parmi les suivantes ." français, 
allemand, anglais, italien, espagnol. 2. Histoire générale, de l'antiquité à 
nos jours. 3. Géographie générale. 4. Mathématiques élémentaires : arith
métique, algèbre, géométrie, trigonométrie reetiligne. géométrie analy
tique. 

C o n d i t i o n s d ' I m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes éludes com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

Ce r t i f i c a t s , g r a d e s , s c o l a r i t é . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
1° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; h) technique commerciale et comptabilité publi-
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que; c) géographie économique: d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctoral, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques; b) ès sciences com
merciales et actuarielles: et e) ès sciences commerciales et 
administratives. 

La scolarité exigée est de 4 semestres universitaires pour 
la licence, de 6 pour le doctorat: deux de ces semestres doi
vent avoir été passés à l'Université de Lausanne. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
8 juillet 1927, ou s'adresser au Directeur de l'Ecole. 

P r o g r a m m e . 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en 
partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

I. Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

a 
M. Georges P A I L L A R D , prof. ord. 

1. Economie commerciale : l 'évolution des en

treprises commerciales et industrielles : 

syndicats, trusts, sociétés coopératives, 

grands magasins, petit commerce de détail 

iMardi et vendredi, à 11 h., aud. XVI. 

'2. Economie commercia le : banques de dépôts 

et de crédit, société de participation, ban

ques de crédit foncier, caisses d'épargne. 

Lundi, à 10 h.; jeudi, à 11 h., aud. XVI. 
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3. Economie commercia le : les régimes doua

niers et la politique commercia le (l r<* partie : 

protectionnisme et libre échange) . . . 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. X.VL 

M . Léon M O R F , prof. ord. 

4. Technique commerciale : systèmes de comp

tabilité de la partie double ; théorie de la 

comptabi l i té ; opérations de bourse à 

terme ferme Oh . 

Jeudi et vendredi, de 9 à 11 h. ; samedi, de 10 
à 12 h., aud. V. 

M. Edouard S C H I E S S , chargé de cours. 

5. Séminaire de technique commercia le . . . 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. V. 

6. Correspondance commercia le française . . 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. ! ' « • 

M. Adolphe B L A S E R , prof. extr . 

7. Introduction aux études commerc ia les . . 3 h. 

Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 8 h., aud. V. 

8. Enseignement commercial 1 h. 

Mardi, à 10 h., aud. I t e r . 

9. Comptabil ité publique \ . . 1 h. 

Vendredi, à 8 h., aud. V. 

M. Charles H I E R M A N N , prof. extr. 

10. Géographie économique de l 'Afr ique et de 
l 'Océanie 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 
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M. Jules C H U A R D , prof. extr. 

11. Mathématiques financières ( Impar t i e ) . . 3 h. 

Mercredi, à 11 h.; vendredi, de 14 à 16 h., aud. t t e '\ 

12. Calcul des probabilités ( J R E par t ie ) . . . . 3 h. 
Mardi, de 14 à 16 h. ; mercredi, à 10 h-, aud. 1 l e i . 

M. Samuel D U M A S , prof. extr. 

. 1 0 * - , . . A ^ r . \ U 
j j . N D N U I D I I B C N Y U V C O A i n . 

Lundi, à 11 h., aud. I t e i . 

14.. Complément à la technique des assurances. 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. V^. 

M. Charles J É Q U I E H , chargé de cours. 

15. Technique des assurances 2 b. 

Jeudi, de 14 à 10 h., aud. L'e'-. 

16. Exercices de technique des assurances. 
l r e série. Mercredi, à 18 h., aud. l11*1. 1 h. 
2 e série. Mercredi, à 17 h., aud. . 1 h. 

M. Simon DU F E U C E , prof. ord. 

17. Droit des transports : contrat de transport, 
convention internationale 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. 1 U I &. 

M. Eugène CORDJCY, prof. ord. 

18. Législation douanière 1 h. 

Samedi, à 10 b., aud. IX. 

Lecteur : 

M. Paul H E M N G E H . 

19. Correspondance commercia le allemande. . 2 h. 

Lundi et mardi, à 16 h., aud. I1,]'\ 
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II. Les cours empruntés aux Facultés de droit, des 
lettres et des sciences sont les suivants : 

Faculté de droit. — MM. P. Boninxegni : économie politi
que, statistique, science linancière, législation sociale. — 
R. Guex; introduction aux' études juridiques. — B.&ecrelait; 
droit administratif. — 5. de Felice : droit commercial et de 
change. — F. Guisan : poursuite pour dettes et faillite. — 
P. de Tourtoulon : procédure civile française. — E, Cordey: 
droit constitutionnel. 

Faculté des lettres. — MM. fh-ag, G'dliard et Rapin : lan
gue française. — G. Bolnienblnsl : langue allemande. — 
67. Ponnard: langue anglaise. — Arcari : langue italienne. 

Faculté des sciences. — MM. B, GaUi-Valerio : hygiène, 
hygiène industrielle, hygiène des villes. — Mellel : chimie 
analytique. — Ch. Arragon : analyse des denrées alimen
taires. — E. Wilczeh et A. Ma'dlefer : botanique générale. 
— A. Perrier : Physique expérimentale. — G. humas et 
J. Marchand : Mathématiques supérieures. — Marchand : 
Géométrie analytique. 
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tique du criminel 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours. 

Photographie théorique (objectifs, prépara

tions sensibles, théories de l ' image latente 

et du déve loppement, révé lateurs ) . . . 1 h. 
Mardi, à 17 h., Institut de police scientifique, 

Ecole de chimie. 

Laboratoire de photographie 3 h. 
Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 

I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

M. .Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

Police scientifique : les preuves techniques 

applicables en matière de vols, d 'homi

cides, d'attentats et d' incendies. . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud, VI. 

Pol ice scientifique : méthodes scientifiques 

d'investigation judiciaire et policière (vols, , 

homicides, incendies) . Connaissance pra
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
N o i e . L e s p e r s o n n e s p r o v e n a n t de p a y s d a n s l e s q u e l s n ' ex i s te p a s 

d ' e n s e i g n e m e n t s e c o n d a i r e o r g a n i s é s u i v a n t le m o d e a d o p t é en E u r o p e 

peuvent pire admises à lu F a c u l t é de médecine c\ être a u t o r i s é e s à y s u 

b i r les e x a m e n s du d o c t o r a t en m é d e c i n e , si e l l e s on t s u b i a v e c s u c c è s 

un exiiniei i spéc ia l u ' a u ï ï i i s s ï c n . Co-t e x a m e n p o r t e r.ur l e s rr .st ieres 

s u i v a n t e s : 1. f r a n ç a i s ( l a n g u e et l i t t é r a t u r e ) ; S. u n e s e c o n d e l a n g u e 

cho i s i e p a r l e c a n d i d a t p a r m i ce l les q u i s o n t e n s e i g n é e s à l ' U n i v e r s i t é 

de L a u s a n n e ( l a t in , a l l e m a n d , a n g l a i s , i ta l ien , e t c . ) ; 3. m a t h é m a t i q u e s 

é l é m e n t a i r e s ( a r i t h m é t i q u e , a l g è b r e , g é o m é t r i e ) ; 4. p h y s i q u e et c h i m i e 

m i n é r a l e é l é m e n t a i r e s . 

P o u r t ous r e n s e i g n e m e n t s c o m p l é m e n t a i r e s , l e s c a n d i d a t s d e v r o n t 

s ' a d r e s s e r a u D o y e n . 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir la Note ci-dessus.) 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n a u x e x a m e n s . 

Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
trois examens pour les médecins, les deux premiers pour 
les dentistes), 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 
de Lausanne. 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président )oca), membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v. page 4). 

Pour être autorisé à subir les* examens du doctorat en 
médecine de r Université de Lausanne, ies conditions sui
vantes sont requises : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne; 

'2° présenter : 
a) si l'étudiant a (ait ses études secondaires en Suisse: un 

diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale: 

6) si l'étudiant a fait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine : 

3° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu: 

4" présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la Faculté : la Faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scoiarité v été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 

Sciences naturelles, 
Sciences anatomo-physiologiques, 
Sciences médicales proprement dites. 
Il y a trois sessions d'examens par année : en avril, en juil

let, en octobre. 
Le candidat au doctorat doit présenter une thèse dans un 

délai maximum de deux ans après le troisième, examen, et en 
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remettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard six mois après 
avoir reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des trois examens de doctorat, et 
soumis simplement à l'obligation île présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et. pour tous renseignements, s'adres
sera au ijoyen de la I1 acuité de médecine. 

A V I S 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men des sciences naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

I. Candidats aux examens fédéraux des médecins et dentistes 
Art. 51 du règlement des examens fédéraux pour les médecins, etc., 

du 29 novembre 1912. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

a) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique, 
2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique. 
4. Motanique, 
5. Zoologie, 
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6. Anatomie comparée ; 
c) un cerliiicat établissant qu'il a fait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 
7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

II. Candidats au doctorat en )>iédecine. 

Ai't. 21 du règlement de la Fnciillé. ilo médecine, du 11 février 1ÏW2. 
Pour être admis à l'examen îles sciences naturelles, le 

candidat doit : 
1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 

Lausanne, 

2° avoir' suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 

M. Auguste R O U D . prof. ord. 

1. Anatomie descriptive : sptanchnologie . . 3 h. 

Mardi, à 8 h. ; mercredi et jeudi, à 9 h., Ecole 
de médecine. 

2. Anatomie topographique : tête et cou. . . 2 h. 

( Vendredi et samedi, à 9 h.. Ecole de médecine. 

3. Dissection. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 14 à 18 h., 
Ecole de médecine. 

M. Nicolas P O P O F F , prof. ex lr . 

4. Histologie générale 4 h. 
Mardi, à 9 h.; mercredi, vendredi.et samedi, 

à fO h., Ecole de médecirîe. 
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5. Technique histologique 2 h. 
Vendredi, de 14 à. 10 h., Ecole de médecine. 

6. Conférences histologiques et embryo log i 
ques (pr iv . ) 2 h. 

Lundi, à 9 h.; jeudi, à 10 h., Ecole de médecine. 

7. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Maurice A R T H U S , prof. ord. 

8. Physiologie : fonctions de nutrition . . . t> h. 

Tous les jours à 11 h., Institut de physiologie. 

0. Conférences physiologiques (avec le concours 
du chef des travaux) (pr iv . ) . ) . . . 2 h. 

Lundi et mardi, à 10 h., Institut de physiologie. • 

10. Pharmacolog ie (en collaboration avec le pro
fesseur Strzyzowski) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole do chimie. 

M. Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr . 

11. Physiologie des organes sensoriels. . . . 2 h. 

Mardi, à 14 h. ; mercredi, à 10 h., Institut de 
physiologie. 

12. Psychologie générale (gr. ) î h . 

Lundi, a 16 h., aud. IV. 
13. Conférences de psychologie (priv. et g r . ) . . 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. IV. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

14. Chimie physiologique 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XIII. 

15. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 

Mercredi, de 15 à" 18 h., Ecole de chimie*. 
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10. Toxico log ie et chimie toxicologique . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. XIII. 

17. Cours pratique de prescription et de dispen-
sation de médicaments 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XIII. 

18. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Arthus) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XI I I , Ecole de chimie. 

M. Jean-Louis N I C O D , prof. extr. 

19. Anatomie pathologique spéciale : tube digestif 
et glandes annexes 5 h. 

Mardi et samedi, de 11 h. à 12 h. 30; jeudi, de 
10 à 12 h., Institut d'anatomie pathologique. 

20. Histologie des tumeurs (laboratoire) . . . 2 h. 

Mercredi, de 14 à ll i h., Institut d'anatomie patbol. 

21. Autopsies et démonstrations d'anatomie pa
thologique : 

a) Autopsies . . . . 2 h. 
Lundi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie pathologique. 

b) Démonstrations 2 h. 
Vendredi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie pa

thologique. 
Tous tes matins, à 8 h., autopsies (en collabo

ration avec le l1'1 assistant). Institut d'anato
mie pathologique. 

M . Louis M I C H A U D , prof. ord. 

22. Clinique médicale 7 h. 
Lundi, à 9 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 9 h. 30 à 11 h., Hôpital cantonal. 

23. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
Jeudi de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 
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24. Cours d'auscultation et percussion (par le 

chef de clinique) pour débutants . . . 2 h. 

Id. pour avancés . . . . 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

25. Exercices pratiques de traitement au lit du 
malade [avec le concours du chef de cli
nique) 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

Ai. Henri " V U L L I E T , prof. ord. 

26. Clinique chirurgicale 7 h. 
Lundi, à 8 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 8 à 9 h. 30, Hôpital cantonal. 

27. Clinique chirurgicale propédeutique (avec le 
concours du chef de clinique) . . . . 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

28. Cours de pansements (avec le concours du 
chef de clinique) 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Jules G O N I N , prof. o rd . 

29. Clinique ophtalmologique. . . . .' . . 3 b. 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 h. 30, Hospice oplit. 

30. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 

Vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 

31. Ophtalmoscopie (avancés) 1 h. 

Lundi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

32. Ophtalmologie théorique . . ; . . . . 1 h. 

Mardi, a 18 h., Hôpital cantonal. 

M. Bruno G A I J . I - V A I . E R I O , prof. ord. 

33. Hygiène. Cours théorique, avec démonstra

tions, sur l 'hvgiène urbaine, des habita-
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tiens, des écoles, de l 'alimentation, sur 

l ' immunité et la prophylaxie générale et 

spéciale 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, â 14 h., aud. XXIX, 

34. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 
démonstrations 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

35. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 

monstrations, sur les parasites animaux et 

les maladies qu'ils déterminent dans nos 

climats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

3 5 b i s . Cours pratique de parasitologie pour le 

certificat d'hygiène et parasitologie. 
3 après-midi . 

Mardi, mercredi et vendredi, laboratoire de 
l'Institut d'hygiène. 

36. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie (cours théorique avec démonstrations). 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

37. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés, médecins, vétérinaires, phar
maciens et dentistes. Tous les jours. 

AI. A lbert B A R K A U D , prof. ord. 

38. Clinique oto-rhino-laryngologique (ne se donne 
qu'au semestre d'hiver) 4 h. 

Lundi et mercredi, de 16h. Tiu à 18 h., Hôpital 
cantonal. 

M. Jules T A I L L E N S , prof. extr. 

39. Clinique infantile 3 h. 

Mardi, à 14 h. 15; jeudi, de 9 h. 15 à 10 h. 45, 
Clinique infantile. 
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I / M . Eilwin HAMEL, prof. extr1. 

40. Clinique dermato-vénérologique . . . . 3 h. 

Lundi, à 10 h. ; samedi, de 11 à 12 h. 30, 
Hôpital cantonal. 

41 . Cours pratique de dermato-véuérologie (avec 

le concours du chef de cl inique) . . . 1 h. 

Mardi, ù 15 h., Hôpital cantonal. 

M. Henri P REIS IG , prof. extr. 

42. Psychiatrie spéciale * . . 2 h. 

Samedi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine. 

43. Clinique psychiatrique 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 h.. Cery. 

M. Rodolphe ROCHAT, prof. extr. 

44. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 

Lundi et vendredi, de 11 b. 15 a 12 h. 30; jeudi, 
à 8 h., Maternité. 

45. Cours d'opérations obstétricales . . . . 2 h. 

Jeudi, de 17 h. 30 à 19 h., Maternité. 

4(5. Gynécologie théorique 2 h. 

Vendredi, de 17 h. 30 à 19 h., Maternité. 

47. Obstétrique pathologique • . . 2 b. 

Mardi, de 1" h. 30 à 19 h., Maternité. 

48. Méthodes d'examen obstétrical et gynécolo
gique (avec le concours du chef de clini
q u e ; cours pratique) 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Gustave DEI.AY, prof. extr. 

49. Policlinique médicale et chirurgicale . . 4 '/-> h. 

.Mardi, jeudi et samedi, de 16 h. à 17 h. 15, 
aud. XXVII, Policlinique. 
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50. Conférence de médec ine sociale . . . . I h. 

Jour et heure à fixer, Policlinique. 

M. Louis P K R R E T , prof. extr. 

(Le cours de médecine opératoire ne se donne pas pendnnt le 
.semestre d'hiver.) 

M." Paul K E I N B O L D , prof. extr. 

51. Médecine iéyaie V h, 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. XXX. 

52. Médecine des accidents 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XXX. 

M. Alfred R O S S E L E Y , prof. extr. 

53. Radiologie médicale 2 h. 
I. Le rayonnement de Rôntgen et ses appli

cations thérapeutiques. 

I L Radiodiagnostic du squelette et de l'ap
pareil digestif. 

54. Conférence sur la Lumière : son action b io 
logique et thérapeuthique (pr. et g r . ) . 

Tous les 15 jours. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

Cours de privât docents. 

M. Francis C E V K Y . 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Charles DE M O N T E T . 

55. Psychothérapie et religion ( g r . ) . . . . 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. XXVII I , Policlinique. 
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M . Placide Nicod. 
56. Cours d'orthopédie avec présentation de ma

lades 1 h. 
Vendredi, à 14 h., Hospice orthopédique. 

M. Marcel B O R N A N D . 

57. Répétit ions de parasitologie et de bactériologie : 
chapitres choisis appliqués à l 'hygiène 2 h. 

Jours et heures à fixer, aud. A A V Ï Ï Ï . 

M. Frédéric W A N N K R . 

58. Laboratoire de chimie clinique (en collabo
ration avec le prof. Michaud) 1 h. 

Mardi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

M. Francis M E S S E R U . 

59. Hygiène. Répétit ions et chapitres choisis 

d 'hygiène 2 h. 
Mardi, de 15 à 17 h., aud. XXVII I . 

60. Hygiène et technique sanitaire : visites d'éta

blissements et installations ( g r . ) . 

Une après-midi tous les 15 jours sur convocation. 

61 . Culture physique et entraînement sportif 

(pour étudiants de toutes les Facultés, g r . ) . ' 2 h. 

Mardi, de 20 à 22 h., local de gymnastique du 
collège de Montriond. 

62. Culture physique : cours théorique et pra

tique (pour étudiantes de toutes les Facultés, 

g r . ) 2 h. 
Jours et heures à fixer, local de gymnastique du 

Collège de Montriond. 
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M . Fritz H E I M . 

63. Répétitions de médec ine interne . . . . 2 h. 

Mercredi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 

M. Wil l iam B O V E N . 

(Ne professe pas ce semestre ) 

M. Henri P A S C H O U D . 

61. Chirurgie générale (en collaboration avec le 
prof. Vull iet ) 2 h. 

Lundi, à 10 h.; vendredi, à .15 h., Hôpital cantonal. 

M. Charles P E R R E T . 

65. Diagnostic différentiel des affections chirur
gicales aiguës de l 'abdomen 1 h. 

Jeudi, à 20 h., Ecole de médecine. 

M. Hans S T E C K . 

66. Policlinique psychiatrique 1 h. 
Samedi, à 15 h., aud. XXVII. 

M. Hermann B R U N S C H W K I L K R . 

67. Pathologie et sémiologie du système nerveux 1 h. 

Lundi, à 20 h., Hôpital cantonal. 

M. Marc A M S L E K . 

68. PoJiclinique ophtalmologique : examen m é 
thodique du malade en ophtalmologie 
(pour débutants) . • 1 h. 

Mercredi, à 18 h., aud. XXV11. 

69. Répétitions d'ophtalmologie (pour étudiants 
avancés) 1 h. 

Lundi, à 21 h., Hospice ophtalmique. 
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M. Maurice J A C C O T T E T . 

70. Alimentation du nourrisson . . . . . . i h. 
Vendredi, à 17 h., Clinique infantile. 

C O U R S U I U * E . 

M. André G U I S A N . 

Histoire de la médecine ; le X V I I e siècle . 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. II 
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FACULTE DES LETÏKES 
y*tte. — Les étudiants étrangers, qui ont Tait-des études secon

daires dan? des pays on elles ne correspondent pus à celles qn\ don
nent ;)ccè̂  normalement à VU ni ver si lé. peuvent être autorisés à s'ini-
matricider à la Faculté des letfres après avoir subi un examen 
préalable. 

La Faculté des lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ùs lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) et certificat général d'études Jian-
çaises. 

t i c en t e ès lettres (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lellres (diplôme d'Etui) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après la première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant quatre semestres au 
moins, être porteur1 d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un litre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui né 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens quatre semestres après avoir réussi un examen préala
ble, dit Examen préalable A; cet examen préalable porte sur 
le IVançais. deux langues (latin, grec, allemand, anglais, ilalien) 
au choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psy
chologie. 
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Les examens i.lu licence ès lettres (diplôme d'Etat) portent 

sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com
binaisons suivantes : 

Type A : français, deux autres langues, histoire. 
Type B : français, deux autres langues, philosophie. 
Type C : français, une autre langue, histoire, philosophie. 
A :. B. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux Jraneais. 

Le candidat qui choisit une langue (latin. y;rec, allemand, 
italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou â celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présenter à la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du certificat 

d'aptitude à l'enseignement secondaire. 

I/ i^euee ès l e t t r e s . Les examens de- licence ès leAtres 
se font en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant deux semestres au 
inoins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) on d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens deux semestres après avoir réussi un examen préalable, 
dit Examen préalable B: cet examen préalable porte sur le 
français, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale 
et la logique. 

Les examens de licence en lettres portent dans la règle-sur 
quatre matières, à savoir : le français, une autre langue 
admise par ia Faculté, l'histoire, la philosophie. 
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Tout, candidat qui le désire peut être admis à .subir un 

examen sur une deuxième langue autre que le français. 

L > » C T O R A T È S L E T T R E S . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de sou aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

C E R T I F I C A T S < P E T I I < F E S S U P É R I E U R E S «LE L E T T R E S . Lu 

certificat d'études supérieures de lettres esl décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
t1 Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant deux semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis mis examens après avoir réussi l'examen 

préalable A . 

I / E C O L E S P É C I A L E P O U R R E N S E I G N E M E N T « L U F R A N 

Ç A I S M O D E R N E est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. File conduit au certificat d'é

tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certiiicat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 
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I 

après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa

lable, dit Examen préalable C. 

Les examens «lu certificat d'études françaises (partie mo

derne), portent sur la prononciation, la grammaire, la versi

fication, la langue et la littérature. 

T E CERTIFICAT G É N É R A L D ' É T U D E S F R A N Ç A I S E S , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'études françaises (partie moderne), se dé
livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

M. Frank Oi.ivii'.rt. prof. ord. 

"1. Jules César et ses écrits '2 h. 

Mercredi et vendredi, à 9 h., aud. IX. 

2. Conférence : Salluste, Bettum Ittgurthinum 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 10 h., aud. X. 

3. Correction de travaux écrits I h. 

Jeudi, à 9 h., aud. X. 

M . A n d r é - B O N N A H U , prof. extr. 

4. L 'époque alexandrine 2 h. 

Lundi et vendredi, à 11 h., aud. IIP1'*. 

5. Explication de textes : Eschyle, Agamemnon 2 h 

Mardi, à 10 h.; jeudi, à 8 h., aud. X. 

G. Correction d'exercices grecs 1 h. 

Lundi, à 10 b., aud. X. 
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M . René B H A Y , prof. extr. 

7. Le roman français au X V I I I e siècle . . , 2 h. 
Lundi à 1(> h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

8. Flaubert et le réal isme 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. XV. 

9. Travaux pratiques de littérature française . 2 h. 

Lundi, à 17 h.: mardi, à 18 h., aud. 111. 

M. 

10. Syntaxe historique du français . . . . 2 h. 

11. La littérature dramatique française au moyen 

âge (avec lecture courante de t e x t e s ) . . i h. 

12. Introduction à l 'étude du vieux français , . 2 h. 

M . Gottfried B O H N E N B L U S T , prof. extr . 

13. Das Zeitalter des poétise lien Realismus . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 16 h., aud. 111. 

14. Goetbes Faust 1 h. 

Mardi à 15 h., aud. IIL 

15. Seminar : Goethes Gedichte 2 h. 

Mercredi, de 17 à'19 h., aud. III. 

M. Georges H O N X A R D , prof. ord. : 

16. Lecture expl iquée : Shelley, Prometheus 
Unbound 2 h. 

Samedi, de 9 à 11 h., aud. X. 

17. Milton and His T imes 1 b. 

Vendredi, à 11 h., aud. I>'\ 

18. Travaux pratiques 1 h. 

Mercredi, â S h., aud. X. 
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19. Conférence littéraire : Falstaff et ses critiques 1 h. 

Samedi, à 11 h., aud. X. 

M. ie professeur Paolo AKCAHI, chargé de cours. 

20. L e capitali del cinqueeento italiano . . . 1 h, 

Mercredi, à 14 h., aud, IX. 

21 . Michelangelo 1 h. 

Mercredi, à lô h., aud. IX. 

22. Coïjjererjze c seuola di Magislero : II Corte-
giano 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. X. 

23. Esercizi di eomposizione e di st i le . . . . 1 h. 

Mercredi, à I I h., aud. IX. 

M. Edmond KOSSIEH, prof. ord. 

24. L'Europe à la fin du X V e et au X V I e siècle . 2 h. 

Mardi et jeudi, à S h., aud. JUbK 

25. Histoire politique de l 'Europe de 1815 à 1871 3 h. 

Lundi, mardi et jeudi, à 10 h., aud. 111 L E R . 

26. Histoire diplomatique : les Tra i tés . . . . 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. 111. 

27. Conférences et travaux pratiques (pr iv . e t g r . ) 1 h. 

Mardi, à 9 h., salle du séminaire d'histoire. 

: M. Arnold REYMONU, prof. ord. 

28. Histoire de la philosophie contemporaine . 3 h. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h-, aud. I I I l p r . 

29. Histoire des doctrines pédagogiques : X V I I e 

et XVJ11" siècles. . . . " 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. I. 
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30. Séminaire de philosophie 2 h. 
Tous les quinze jours, jeudi, à 20 h., aud. X. 

31. Pr incipes et méthodes des sciences b io lo
giques 1 b . 

Lundi, à 18 h., aud. 1. 

M . Albert N A E F , prof. extr. 

3 l l , i s . Archéologie 2 h 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XV. 

M . 

32. Histoire de Fart . ., 2 h. 

M . Charles B J E R M A N N , prof. extr. 

33. Géographie humaine : la maison, la route, 
(e champ 2 h. 

Lundi, à 14 h.; samedi, à 8 H., aud. 111. 

34. Géographie de la Suisse : l'habitat rural. . i h. 

Vendredi, à 9 h., aud. I I I . 

M . Charles G I L U A R D , prof. extr. 

35. Histoire romaine 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 8 H., aud. IX. 

36. Histoire suisse : Les origines de la Confédé
ration 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 14 H., aud. III. 
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Histoire des religions. 

M. Mo is FORISEROD, prof. o rd . 

(Voir Faculté de théologie.) 

Pédagogie. 

M . Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

M . Jules S A V A R Y , chargé de cours, 

(Voir Ecolo des Sciences sociales et politiques.) 

Psychologie. 

M . Jean L A R G U I E K BES B A N C E L S , prof. extr. 

(Voir Faculté de médecine.) 

Cours de privai docents. 

M. Mans S C H A C H T . 

37. Littérature sanscrite : introduction à l'étude 
du Rig-Véda 

Vendredi, à 15 h., aud. l l l h i s . 

38. Langue sanscrite ; interprétation de textes 
choisis -
Vendredi, à 1(> h., aud. IIÏ1''1*. 

M. Georges V O L A I T . 

39. Schopenhuuer . ' 
Vendredi, à 10 h., aud. X. 

40. Conférence d'histoire de là philosophie . . 

Vendredi, à 17 h., aud. X. 
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i l . Alexandre D E N É R É A Z . 

41. Esthétique musicale : musique et astronomie i h. 
Mardi, à 17 h., salle Tissot. 

M R A E Lydia B A R I C . 

Bas deutsche Drama um und nach 1880 . . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. V. 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Dante : episodi principal! del Paradiso . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. XVII. 

Ecole spéciale pour l'enseignement 
du français moderne (voir |>. 57). 

M. Ke i i é f îRAY, prof. extr. 

L e roman français au XV l l I e siècle 2 h. 

Lundi, à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

Mercredi, à 15 h., aud. XV. 

Travaux pratiques de littérature française . 2 h. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 18 h., aud. III. 

Cours l ib res . 

Cours. 

Flaubert et le réalisme i h. 

M . 

Phonétique du fiançais moderne 1 h. 
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Enseignement pratique 
pmir lequel lus étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 

homogènes que possible. 
Classes de lecture expliquée. 

» de grammaire et travaux pratiques. 
» d'exercices oraux : comptes rendus, discussion. 
i> de traduction. 
H de prononciation. 

An boni de deux semestres, les étudiants immatriculés peuvent être 
admis aux examens d'un certificat d'éludés françaises (partie moderne) 
et d'un certificat général d'études françaises. 

Tous les cours delà Faculté sont accessibles aux étudiants de l'Ecole 
spéciale de français moderne, moyennant paiement des finances régle
mentaires. 

Au commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l'intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
au Lecteur qui. pour assurer un travail utile, les répartit d'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et classe infé
rieure;. 

Les autres étudiants, qui ne préparent pas ledit certificat, peuvent 
cependant suivre ces classes, après s'être entendus avec le Lecteur. 

Les étudiants qui le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celte où ils sont normalement entrés, mais 
ils ne ptuvent le faire pour les classes supérieures qu'avec l'autori
sation du Lecteur. 

M. P ierre G I L L I A R D , lecteur. 

Etudiants qui préparent le certificat 

42 Explication de textes 1 (classe supérieure) . 2 h. 

Lundi et jeudi, a 10 h., aud. I. 
43. Explication de textes 11 (classe infér ieure) . 2 b. 

Mardi, à 10 h. ; vendredi, à 16 h., aud. I. 
4 i . Grammaire et travaux pratiques I (classe su

périeure) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h'., aud. I. 
45. Grammaire et travaux pratiques Jl (classe 

inférieure) 2 h. 

Mardi, à 11 h. ; vendredi, à 17 h., aud. 1. 
4(1. Stylistique et exercices de langue . . . 1 h. 

Jeudi, a 17 h., aud. I. 



Etudiants qui ne préparent pas le certificat .-

47. Explication de textes 111 2 b. 

Mercredi et samedi, à 10 h., aud. I. 

48. Grammaire et travaux pratiques I I I (classe 
supérieure) 2 h. 

Mardi, à 9 h., aud. I ; vendredi, à 15 h., aud. I h i \ 

49. Grammaire el travaux pratiques IV (classe 
inférieure) .' 2 h. 

Mercredi, à 11 h . aud. I ; samedi, à i) h., aud. I'''\ 

50. Grammaire et travaux pratiques V (servant à 
dédoubler une des classes de grammaire ) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 9 h , aud. I. 

M. René Rapin, lecteur. 

52. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 

Jeudi, à 15 h., aud. IX. 

53. Classe pratique de traduction 11 (allemand, 
débutants) 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. I. 

54. Classe pratique de traduction I I I (anglais, 
étudiants avancés) 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. I. 

55. Classe pratique de traduction IV (anglais, 
débutants) 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. I. 

56. Classe pratique de prononciation I (str icte
ment réservée aux étudiants avancés). . 2 h. 

Lundi, à 15 li. ; jeudi, à 1(3 h., aud. I. 

5 
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57. Classe pratique de prononciation II (débutants, 
saut' anglais) ~ h 

Mardi, à 15 h. ; vendredi, â 9 h., aud. 1. 

58. Classe pratique de prononciation 111 (anglais, 
débutants) 2 h 
Mardi, à lt> h. ; aud. IX ; vendredi à 10 h., aud. I. 

59. Classe pratique de prononciation I V (classe 
servant a dédoubler une des classes I, 11 
ou I I I ) .' . 2 h 

Lundi, aud. 1; jeudi, â 14 h., aud. IX. 



K A C U I . T K D E S L E T T R E S 67 

C O U R S DE V A C A N C E S 

1029 

Les Cours cic Vacances, organisés chaque année depuis r8y;j 
par la Faculté des Lettres de l'Université de Lausanne, sont 
destinés aux personnes qui désirent se perfectionner dans la 
connaissance et l'usage de la langue française. 

A 

Juillet-Août. 
COURS ET CONFÉRENCES — CLASSES PRATIQUES 

CLASSES DE PHONÉTIQUE 

Du jeudi II juillet au mercredi 21 août. 

Trois séries de 2 semaines chacune : 
1" série : du jeudi 11 au mercredi 24 juillet. 
2e » du jeudi 25 juillet au mercredi 7 août. 
3= » du jeudi 8 au mercredi 21 août. 

Chacune de ces séries comporte : 
a) 18 heures de cours ex cathedra et 2 conférences ou récitals, 

b) 16 leçons de 45 minutes dans chaque classe pratique, 

c) 18 leçons de 30 minutes dans chaque classe de phonétique. 

N.B. Les personnes inscrites à une classe de phonétique suivent, au début de 
leur première série, mi cours théorique en 4 leçons sur les éléments de 
la phonétique française. Ce cours remplace les quatre premières leçons 
pratiques de prononciation. 

H n'y a de leçons ni le vendredi après-midi ni le samedi. 
L'après-midi du mercredi est consacré à une promenade, la 

journée du samedi à une excursion. 
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B 

SEPTEMBRE-OCTOBRE. 

C L A S S E S P R A T I Q U E S — C L A S S E S D E P H O N É T I Q U E 

Du lundi 2 septembre au samedi 12 octobre. 

TROIS SÉRIES DE DEUX SEMAINES CHACUNE : 

I R E SÉRIE : DU LUNDI 2 AU SAMEDI 14 SEPTEMBRE. 

2 E SÉRIE : DU LUNDI 16 AU SAMEDI 28 SEPTEMBRE. 

3* SÉRIE : DU LUNDI 29 SEPTEMBRE AU SAMEDI 12 OCTOBRE. 

CHACUNE DE CES SÉRIES COMPORTE : 

A ) 12 LEÇONS DE 45 MINUTES DANS CHAQUE CLASSE PRATIQUE. 

b) 12 LEÇONS DE 45 MINUTES DANS CHAQUE classe DE PHONÉTIQUE. 

IL N'EST EXIGÉ AUCUN DIPLÔME POUR L'INSCRIPTION. 

LE NOMBRE DES ÉTUDIANTS QUI PEUVENT ÊTRE ADMIS DANS LES 

CLASSES PRATIQUES ET LES CLASSES DE PHONÉTIQUE EST NÉCESSAIREMENT 

LIMITÉ. L A DIRECTION RECOMMANDE PAR CONSÉQUENT À TOUS CEUX QUI 

DÉSIRENT SUIVRE L'ENSEIGNEMENT PRATIQUE DE S'INSCRIRE à l'avance 

AU SECRÉTARIAT DE L'UNIVERSITÉ. 

I N S C R I P T I O N 

F I N A N C E S D E C O U R S 

A 

JUILLET-AOÛT 

UNE SÉRIE . . 

DEUX SÉRIES . 

LES TROIS SÉRIES 

60 FRANCS 

90 FRANCS 

110 FRANCS 
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Les personnes (juï ne désirent pas suivre l'enseignement complet peu
vent s'inscrire pour l'un ou l'autre des trois ordres d'enseignement, ou 
pour un seul cours, aux conditions suivantes : 

Une série Deux séries Les 3 séries 
Cours et conférences 30 francs 40 francs 50 francs 
Classe pratique 40 » 60 • .70 > 
Cours et classe de phonétique 3° * 5° * 60 » 

Un cours de 4 leçons 7 fr. 
Un cours de 5 leçons S • 
Un cours de 9 leçons 15 » 

B 

Septembre-Octobre 
,V.B. Les étudiants qiti ont déjà suivi Us Cours de Vacances en juillet ou 

m août bénéficient des prix réduits indiqués entre parenthèses. 

une série . 5 0 (40) francs 
deux séries 75 (65) francs 
les trois séries go (80) francs 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement complet peu 
vent s'inscrire pour l'une ou l'autre des deux classes aux conditions sui
vantes : 

une série . 30 (25) francs 
deux séries 45 (40) francs 
les trois séries 60 (55) francs 

Les personnes qui se décideraient à suivre l'enseignement des Cours 
de Vacan es. plus longtemps qu'elles ne l'avaient prévu au moment de leur 
inscription, bénéficieront des réductions accordées à celles qui s'inscrivent 
v'.'emb'.ée pour plus d'une série. Elles devront toutefois acquitter une 
finance supplémentaire de 5 fr. pour frais de réinscripllon. 

// n'y a pas a?autres combinaisons possibles. 

Pour tous renseignements, s'adresser au Secrétariat 
de l'Université, Palais de Rumine. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

N o t e . L e s é t u d i a n t s é t r a n g e r s p r o v e n a n t d o p a y s d a n s l e s q u e l s 

n ' e x i s t e p a s d ' e n s e i g n e m e n t s e c o n d a i r e o r g a n i s é s u i v a n t l e m o d e a d o p t é 

e n E u r o p e p e u v e n t ê t r e a d m i s à l a F a c u l t é d e s s c i e r i e s s ' i l s o n t . s u b i 

a v e c s u c c è s u n e x a m e n s p é c i a l d ' a d m i s s i o n . 

G e i e x a m e n d o i t p r o u v e r q u e l e s c a n d i d a t s p o s s è d e n t u n e i n s t r u c t i o n 

s e c o n d a i r e s u f f i s a n t e . J l p o r t e s u r l e s m a t i è r e s s u i v a n t e s : 1 . a l g è b r e , 

y . t r i g o n o m é t r i e . 3. g é o m é t r i e a n a l y t i q u e , 4 . p h y s i q u e , ."t. c h i m i e . 

P o u r t o u s l e s r e n s e i g n e m e n t s c o m p l é m e n t a i r e s , l e s c a n d i d a t s d e v r o n t 

s ' a d r e s s e r a u D o y e n . 

Les études laites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Ingé

nieur constructeur. — Ingénieur mécanicien. — Ingénieur 
électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

c) Grades : Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences. — 
Docteur ès sciences techniques. 

Kn outre la Faculté donne.les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour ie diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle l'orme une inslifution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque [a plu.* large liberté est 
laissée dans le choix des branches. La faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établie, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in-
téressés. qui leur donneront nvcr. plaisir inus les conseils dé
sirables. 

Quelle (pie soit laspécialitéckoisfo, /« Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs éludes soient 
fructueuses, de (es faire débuter par les éléments des mat dé
ni ntiqties supérieures. 

O 

C E R T I F I C A T S D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
Jes uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. 11 y a trois sessions pour 
ces examens : à la lin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver, 

Pom les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé-' 
Heures. La liste actuelle des i-erliiVats est In suivante ; 



72 F A C I J I . T K J > K S M C I K N C K S 

C l i R T I K I C A T S C K N É K A C X 

.S'CIDMJFW w<ithé)iutli>i>t(!s : ' CALCUL DILL'ÉREUTIEL ET INTÉGRAL.— 

GÉOMÉTRIE. •— MÉCANIQUE RATIONNELLE EL ANALYTIQUE. 

Sciences pht/siqties : PHYSIQUE GÉNÉRALE. — CHIMIE GÉNÉ

RALE. — ' MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES APPLIQUÉES AUX SCIENCES. 

Science» naturelles : ZOOLOGIE ET ANATOMIE COMPARÉE. —• BO

TANIQUE. — GÉOLOGIE ET PALÉONTOLOGIE — MINÉRALOGIE ET PÉ

TROGRAPHIE. 

C E R T I F I C A T S S P É C I A U X 

O<;I<;IH;(,'S >imuniiuulitjHK.\ : ANALYSE SUPÉRIEURE. — PHYSIQUE 

MATHÉMATIQUE. — CALCUL DES PROBABILITÉS. 

Sciences physiques : ASTRONOMIE. — CHIMIE PHYSIQUE. — 

GÉOPHYSIQUE ET MÉTÉOROLOGIE. 

Sciences naturelles : AUATOUIIE ET PHYSIOLOGIE GÉNÉRALES. — 

HYGIÈNE ET PARASITOLOGIE. — PHYSIOLOGIE. 

Sciences techniques: CLÏIMIEAPPLIQUÉE. — L'JLECTROTECHNIQUE. 

L ICKNCI - : F:S S C I K N C K S 

LE GRADE DE LICENCIÉ ÈS SCIENCES ESL ACCORDÉ DE DROIT À 

TOUT CANDIDAT JUSTILIANT DE CINQ CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, SOUS LES RÉSERVES SUIVANTES : 

a) LES CERTIFICATS NE DOIVENT PAS TOUS APPARTENIR AU MÊME 

GROUPE DE SCIENCES (MAIHÉMATIQUES, PHYSIQUES, NATURELLES ET 

TECHNIQUES). 

b) TROIS CERTIFICATS AU MOINS DOIVENT APPARTENIR À LA CATÉ

GORIE DES CERTIFICATS GÉNÉRAUX. 

LES CANDIDATS À RENSEIGNEMENT DES SCIENCES DANS LES ÉTA

BLISSEMENTS SECONDAIRES DU CANTON DE VAUD DOIVENT'ÊTRE LI

CENCIÉS OS SCIENCES, AVOIR1 SUIVI EN TOUT CAS CERTAINS ENSEIGNE

MENTS SUR LESQUELS LE DOVEN RENSEIGNERA, ET AVOIR OBTENU LE 

' ' L e s i l eux eert i l ic iJs J e r a l eu l di f férentiel el in l/ '^ra l ol de m a t h é 
m a t i q u e s ^ÊNÉRSDF̂  a p p l i q u é e s ;m.\ .-eieiices ne p e u v e n t être c u m u l é s 
en vue DE ht lieiMi^e. 
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certificat d'aptitude pédagogique (voir pins loin). La durée 
des études pour l'obtention d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement, a trois ans. 

INGÉNIEURS D I P L O M E S D E L A U S A N N E 

E T L I C E N C E ÈS S C I E N C E S 

Dans sa séance du 12 lévrier 192; >. le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certiticats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes: 

Ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 
doit être yn certificat général ; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 

Ingénieurs diplômés mécanirAens ou électriciens. L'un des 
certificats doit être un certificat général ; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 

exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud. 

1) C o n s t r u c t e u r s , m é c a n i c i e n s , é l e c t r i c i e n s . 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix, 

un descertificats de mécanique rationnelle et de géométrie. 

Cours à suivre: Chimie générale et chimie organique. 
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b) Direction Sciences physiques. 

Certificats imposes: Physique générale et, au choix, un des 
certificats dechimie générale et de minéralogie. 

Cours à suivre: Chimie minérale et chimie organique si le 
certificat de chimie générale n'a pas été pris et, au choix, 
un des cours d'astronomie, de géophysique et de calcul 
des probabilités. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Certificats imposes : Au choix, un des certificats de géoiogie 
et de minéralogie et, au choix, un des certificats de zoo
logie et de botanique. 

Cours à suivre ; Parmi les quatre cours précédents, les deux 
dont le candidat n'aura pas le certificat. 

2) Chimiste» . 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Mêmes conditions que pour •! a. sauf pour le cours â sui

vre : physique générale. 

b) Direction Sciences physiques : 

Certificats imposes: Mathématiques générales et, au choix, 

physique générale et minéralogie. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Même conditions que pour 1 e. 

DOCTORAT fis SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
que la thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. Le mémoire peut être rédigé dans l'une des trois 
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langues nationales (voie règlement de la Lac. des se . art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint â des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat, ha question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplace par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Eaculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est iixée par le Doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de Ihèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

DIPLOME DE GÉOLOGUE-I^OSPECTEUK 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de (iéologi>t'-j»'os})e/:icin\ 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs : ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent â poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques : la seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc.; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
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el exécuter îles recherches particulières durant lés va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation «les mines et de législa
tion minière. 

KTUDKS DE CHIMIE 

Les éludes de chimie à la Facullé des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
indus!rirl. de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme aïn (/t/Hteur dihu'iMe est conféré aux étudiants 
i-Mif11 ( | f ]•< de !' kV'niy d'ingsiîiet! rs, "îprès trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, sont placées 
après le second et le quatrième semestre d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Le programme delà section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel: il comprend, à côté des bran
ches piironienl chimiques et mathématiques, ia mécanique 
appliquée, l'cleclricilé industrielle, des notions de dessin eL 
de construction, etc. 

Le diplôme de eii'tmtxU; est conféré aux étudiants de la Fa
culté des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens de diplôme ont lieu à la lin du second, du qua
trième el. du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'in
génieurs, mais doivent jnstilier rie la fréquentation des cours 
ef laboratoires obligatoires (pour le plan d'éludés, voir le règl. 
pour fnhfentiomiu diplômede cbimisle). — Le diplôme, de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend. ;'i côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'éleciiochiniie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
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denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — l,»-s di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas le,-
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie laites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
nise!' leurs études â leur gré et obtenir, après îles examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'étude* saj>érieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 72). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par Je diplôme de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une thèse dans les laboratoires de Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la Faculté. 

ETl'DES DE PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de cinq semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux Ibis par an (printemps 
et automne). Pour ie diplôme de pharmacien, la durée des 
études est de quatre semestres au moins. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement el plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie: règlement, des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 89 du 
présent programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDE A L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (souscerfaines réserves quant au choix des en-
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SEIGNEMONTS SUIVIS, VOIR PLUS LIANT.) QUI ONT PRIS PARI Â DES 

CO INS DE PÉDAGOGIE, SUBI DE LAÇON SATISFAISANTE UN E X A M E N 

SUR LA MATIÈRE DE CES COURS ET DONNÉ EN OUTRE, AVEC SUCCÈS, 

UN CERTAIN N O M B R E DE LEÇONS DANS LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

SECONDAIRES. CES LEÇONS SONT DONNÉES EN PRÉSENCE DE 

M E M B R E S DE LA FACULTÉ DES SCIENCES. P O U R RENSEIGNEMENTS 

COMPLÉMENTAIRES, S'ADRESSER AU D O Y E N . 

E X A M EN .S F A C U L T A T I F S S A N S J U R V 

SUR LEUR D E M A N D E , LES ÉTUDIANTS PEUVENT SUBIR DES E X A M E N S 

AUX TINS DE SEMESTRES SUR N ' IMPORTE QUEL COURS SUIVI PAR 

EUX ; CES E X A M E N S SE FONT PAR LE PROFESSEUR INTÉRESSÉ, SANS 

JURY. L E U R SANCTION EST UNE S IMPLE ATTESTATION QUI N'EST NI UN 

CERTIFICAT, NI UN D IPLÔME, NI UN GRADE. ELLE EST DONC SANS VA

LEUR AU POINT DE-VUE UNIVERSITAIRE. L E BUT DE CETTE FACILITÉ 

DONNÉE AUX ÉTUDIANTS EST SIMPLEMENT, DE LEUR PERMETTRE ( À EUX 

OU Â LEURS PARENTS) DE SE RENDRE C O M P T E S'ILS ONT SUIVI YVEC 

FRUIT UN COURS UNIVERSITAIRE (VOIR RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L 'UNI

VERSITÉ DU 8 MARS 19J8 , ART. 5 3 ) . 

L I S T E D E S P U B L I C A T I O N S A C O N S U L T E ! ! 

HÈGLEINENT GÉNÉRAL DE L'UNIVERSITÉ DU 8 M A R S 1918 . — 

RÈGLEMENT DE LA FACULTÉ DES SCIENCES ( 1 9 2 / L — P R O 

G R A M M E DES CERTIFICATS D'ÉLUDÉS SUPÉRIEURES DE LA FACULTÉ 

DES SCIENCES. — RÈGLEMENT ET P R O G R A M M E DE L'ECOLE D' INGÉ

NIEURS. — RÈGLEMENT ET PLANS D'ÉTUDES POUR L'OBTENTION DU 

D IPLÔME DE CHIMISTE. — PLAN D'ÉTUDES P O U R L'OBTENTION DU D I 

PLÔME DE GÉOLOGUE-PROSPECTEUR. — RÈGLEMENT DES E X A M E N S 

FÉDÉRAUX DE M É D E C I N E ET DE P H A R M A C I E . — ABRÉGÉ ( 1 9 2 6 ) DU 

RÈGLEMENT DE L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SEC

TION PÉDAGOGIQUE) DU 3 AOÛT 1 9 1 7 . — P R O G R A M M E DES E X A 

M E N S ÎLE L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES, P. ' 13 SS. 
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a) Sciences mathématiques. 

M . Gustave D U M A S , prof. ord. 

1. Calcul différentiel et intégral O h . 

Mercredijeudi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

Exercices 2 h. 

Mardi et vendredi après-midi. 

Répétitions 1 h. 
Mardi ou vendredi après-midi. 

2. Compléments ( 3 e semestre ) 3 h. 

Mardi, à 18 h. ; mercredi, de 17 à 19 h., aud. XXII. 

M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

3. Géométr ie descriptive 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XV. 

Epures 4 h. 

Jeudi, de 14 à 13 h., Chauderon. 

Répétitions 1 h. 

Vendredi, à î) h., aud. XXII I . 

4. Géométrie analytique 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

Répétit ions I h. 

Vendredi, à 10 h., aud. XXIII . 

5. Géométrie projective 2 h. 

Exercices 2 h. 

Jours et heures à fixer. 

SECT ION DES SCIENCES M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S ET N A T U R E L L E S 
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G. Mathématiques générales 4 h. 

Jeudi et samedi, de 8 à 10 h., aud. XXIV. 

Répétitions 1 h. 

Vendredi, à 8 h., aud. XXIV. 

Exercices 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXII. 

M. Benjamin M A Y O R , prof, ord 

7. Mécanique rationnelle ] 

Jeudi et vendredi, à 10 h., aud. XVII . 

Répétit ions . 

Jour et heure à fixer. 

8. Mécanique rationnelle I I I 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 

Exercices 

Jours et heure â fixer, 

f iépéfitions 

Jour et heure à fixer. 

9. Physique mathématique 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVII . 

M. Gustave J U V E T , prof. ord. 

10. Astronomie 3 h. 

Mercredi, à 9 h. ; jeudi, de 10 à 12 L, bureau 
du prof. N° 17. Palais de Rumine. 

11. Analyse vectorielle et géométr ie infinitési
male 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. XV. 

Répétit ions 1 h. 

Mardi, a 15 h., aud. XV. 

12. Mécanique 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. XXIV. 

. 2 h. 

1 '/-> h. 

. 2 h. 

. 1 h. 

I • / , « • 

. 2 h. 
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M. Dimitry M I R I M A N O F F , chargé de cours. 

14. Théor ie des fonctions 3 h. 

Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 14 à 16 h., 
aud. XXIII . 

15. Exercices 2 h. 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. XXIII. 

b) Sciences physiques et uat-uretles. 

M. A lber t P E H R I E R , prof. ord. 

10. Physique expérimentale 1 5 h. 

Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, à 10 h.; vendredi, 
de 10 à 12 h., aud. XIV. 

•17. Manipulations pour débutants. 1 après-midi. 

Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 h. 

18. Travaux pour étudiants avancés et travaux 
de recherches. Tous les jours. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

10. Chimie minérale . 5 h. 

Lundi et jeudi, de 10 à 12 h.; mardi, à 11 h., 
aud. XII. 

6 

exercices 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. XXIV. 

Répétit ions '/* 

Mercredi, à 11 h., aud. XXIV. 

M. Jules Gm3A.R», prof. extr. 

13. Calcul des probabil ités, ir% partie , . . . 3 h. 

Mardi ds 14- à 16 h. • mercredi à 10 h. aud. I* e r . 
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20. Electrochimie appliquée (chapitres choisis). 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XII. 

21. Laboratoire de chimie minérale, pour étu
diants avancés. Tous les jours. 

22. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Mellet).. 

VI HENRI G O L D S T K I N PROF ÔXIR. 

23. Chimie organique spéciale : chapitres choisis 1 h. 

Lundi, à 10 h., aud. XIII. 

24. Chimie organique spéciale : alcaloïdes . . 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. XIII. 

Répétit ions. 1 h. tous les 15 jours. 

Jour et heure à fixer. 

25. Matières colorantes organiques 2 h. 

Mardi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

Répétit ions. 1 h. tous les 15 jours. 

Jour et heure à fixer. 

26. Médicaments organiques synthétiques (hyp
notiques, antipyrétiques, anesthésiques, 
purgatifs, etc. ) 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. XIII. 

27. Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 

M. Arthur F A T H , chargé de cours. 

28. Chimie industrielle 2 h. 
Mercredi, de 8 à J0 h., aud. XIII. 

Répétit ions. 1 h. tous les 15 jours. 

Mercredi, à 10 h., aud. XIII. 
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30. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 â 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Dutoit). 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

31. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

32. Eleotrochimie théorique . . . . . . . 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

33. Exercices de chimie physique et d'électro
chimie 1 après-midi. 

Vendredi, de 14 à 18 h. 
34. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 

Tous les jours. 

M. Charles A R R A G O ; N , chargé de cours. 

35. Analyse des denrées 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII . 

36. Laboratoire d'analyse des denrées. 2 après-midi. 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h., Policlinique. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

37. Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h. 
Lundi, à 16 h., aud. XI I I . 

38. Chimie physiologique 1 h. ' 
Mercredi, à 14 h., aud. XIII. 

39. Laboratoire de chimie physiologique . . . 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M . Rodolphe M E L L E T , prof, extr. 

29. Chimie analytique 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 
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M. Maurice LTJGEON, prof. ord. 

40. Géologie générale 3 h. 

Lundi, de 14 à 16 h.; mardi à 10 h., aud. XVII. 

41. Géologie slratigraphique 1 h. 

Mardi, à 9 h., aud. XVIL 

42. Paléontologie 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., Laboratoire de géologie. 

Répétitions de géologie (1 heure au choix) . 2 h. 
Lundi, à 16 h., ou mardi, à 11 h., Laboratoire 

de géologie. 

43. Séminaire (pr. et gr . ) 2 h. 
Mercredi, de 20 à 22 h., Laboratoire de géologie. 

44. Laboratoire pour débutants . . . 2 après-midi. 
Mardi et mercredi, de 14 à 18 h. 

45. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Louis D É V E R Ï N , prof. extr . 

46 Minéralogie générale 4 h. 
Lundi et mercredi, de 8 à 10 h.; aud. XVII . 

Répétit ions . . . . . Tous les 15 jours 1 h. 
Lundi, à 10 h., aud. XVII. 

47. Laboratoire de minéralogie, pour débutants. 4 h. 

Jeudi, de 14 à 18 h. 

48. Pétrographie 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., Laboratoire de minéralogie. 

.49. Gîtes métallifères 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h.. Laboratoire de minéralogie. 

5 0 . Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 
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M . 

51. Zoologie : invertébrés, leur morphologie bio
logique et systématique 5-h 

Lundi, à 8 h., mercredi et vendredi, de 8 à 10 h., 
aud. XIX.. 

52. Anatomie et. physiologie générales (cellule, 
vie é lémentaire, appareils et fonctions de 
relation) 3 h. 

Mardi, de 10 à 18 h.; mercredi, a H h., aud. XIX. 
53. .Laboratoire de zoologie et d'anatomie com

parée, pour débutants 4 h, 

Samedi, de 9 à 13 h. 

54. Travaux pour étudiants avancés (certificats, 
doctorat). Tous les jours, sauf le samedi. 

M . Ernest W i lczek , prol. ord. 

55. Botanique générale 3 h,^ 
Mardi, à 8 h.; jeudi, de 8 à 10 h., aud. XVIII. 

56. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. 

57. Laboratoire de botanique systématique . . 4 h. 
Lundi, de 8 à 12 h. 

M . Arthur M A I L L E F E B , prof. extr. 

58. Physiologie végétale ( l i e partie) 2 h. 

Lundi, à 9 h. ; samedi, à 8 h., aud. XVIII. 

59. Laboratoire d'anatomie et de physiologie vé 
gétale, pour étudiants avancés. Tous les jours. 

60. Laboratoire d'histologie végétale, pour débu
tants 2 h. 

Mardi, de U à 16 h., aud. XVII. 

61. Génétique. ( l r e part ie) 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. XVM. 

62. Laboratoire de génét ique, pour étudiants 
avancés. , Tous les jours. 
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M. Bruno CTA( . Ï . I -VAI . I - : IUO, prof. ord. 

63, Hyg iène. Cours théorique avec démonstra

tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita

tions, des écoles, de l 'alimentation, sur 

l ' immunité et la prophylaxie générale et 

spéciale 3 b 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

fi i . Hvoïène industrielle. Cours théorique avec 
démonstrations 2 h 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

65. Parasitologie. Cours théorique, avec démons

trations, sur les parasites animaux et les 

maladies qu'ils déterminent dans nos cli

mats et dans les pays chauds . . . . 2 h 

/j Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

66. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito

logie. Cours théorique avec démonstrations 1 h 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

67. Travaux de laboratoire pour étudiants avan

cés, médecins, vétérinaires, pharmaciens 

et dentistes . .. . . . Tous les jours 

M. Paul Louis M E R C A N T O N , prof. extr . 

68. Météorologie 2 h 

Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XI. 

60. Topographie d'exploration 2 h 
Samedi, de 8 à 10 h., aud. XL 

70. Géophysique 2 h 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XL 
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Pédagogie, 

M . Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

M . Jules SA.VA.RY, chargé de cours. 

(Voir Ecole des sciences sociales et politiques.) 

Philosophie. 

M . Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

71. Principes et méthodes des sciences biolo
giques 

Lundi, à 18 h., aud. i. 

Géographie 

M . Charles B I E R M A N N . 

(Voir Faculté des lettres et Ecole des hautes études commerciales.) 

1 h. 

COURS de privât docents 

M . Charles D U S S E R R E . 

72. Chapitres choisis de chimie agricole. 

Jour et heure à fixer. Stations fédérales de Montagibert. 

M . Frédér ic J A C C A U D . 

73. L'évolution des mammifères pendant les 
temps tertiaires 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. XVII. 

http://Sa.va.ry
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M . Henri FJES. 

74. Phytopathologie. 1 h 

Vendredi, à 17 h., Stations fédérales de Montagibert 

M . Nicolas O U L I A N O F F . 

75. La géologie et les gîtes minéraux de la 

Russie 1 h 

Mercredi, à 14 b., aud. XVII. 

M . Félix V A N E Y . 

( N e p r o f e s s e p a s ce s e m e s t r e ) . 
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ECOLE D E PHARMACIE 
A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 4912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université, 

lis se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de quatre semestres au minimum. 
Les cours obligatoires sont : 

botanique générale, systématique et pharmaceutique; phar-
maeognosie; chimie minérale, organique, analytique et phar
maceutique : toxicologie ; analyse des denrées alimentaires : 
physique : hygiène et parasitologie (bactériologie) ; pharmacie 
galénique. 

Les laboratoires obligatoires sont : 
histologie végétale ; pharmacognosie (microscopie des dro
gues); chimie analytique; chimie pharmaceutique; physique; 
toxicologie ; urologie : parasitologie (bactériologie). 
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Les (jours facultatifs sont : 
chimie organique spéciale i série aromatique) ; chimie physio
logique : chimie des alcaloïdes et médicaments organiques 
synthétique ; zymochimie ; zoologie ; comptabilité commer
ciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 
pharmacie galénique ; analyse des denrées alimentaires ; 
zoologie et anatomie comparée. 

P r o g r a m m e . 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
hgurent au programme de la Faculté des sciences. 

I. Les cours spéciaux au deuxième cycle des études 
sont les suivants : 

M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

-1. Laboratoire de préparations et d'analyses phar
maceutiques 3 demi-journées. 

Ouvert tous les jours, sauf samedi après-midi, 
de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 

M . Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

. Chimie pharmaceutique 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 

3. Toxico log ie et chimie toxicologique. . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., 

4. Laboratoire d'analyse chimique des urines . 4 h. 

Mercredi, de 14 à 18 h., Fcole de chimie. 

M. Ernest W J L C Z E K , prof. ord. 

5. Botanique pharmaceutique et pharmaco-
gnosie . . . ' 4 h. 

Mercredi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. XVII I . 
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II. Les cours empruntés à la Faculté des sciences et à 
l'Ecole des h. é. c. sont les suivants : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). — Chimie minérale (M. Du toit). 
— Chimie organique spéciale (M. Coldstein). — Chimie ana
lytique (M. Mellet). — Laboratoire de chimie minérale et 
analytique (MM. Dutoit et Mellet). — Chimie physiologique, 
laboratoire de chimie toxicologique. laboratoire de chimie 
physiologique (M. Strzyzowski). — Botanique générale et 
systématique, détermination des plantes, laboratoire de bota
nique pour avancés (M. 'WilczekV — Physiologie végétale, 
laboratoire d'histologie végétale pour débutants, laboratoire 
d'anatomie et. de physiologie végétale pour avancés, généti
que, laboratoire de génétique (M. Maillelér). — Anatornie et 
physiologie générales (M ) . — Analyse des denrées et 

laboratoire d'analyse des denrées (M. Arragon). 
Ecole des h. é. c. : Introduction aux études commer

ciales (M. Blaser). 

6. Laboratoire rie pharmacognosie et d'analyse 
microscopique des denrées 4 h. 

Jeudi, de 14 à 18 h. 

M . Bruno G À L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

7. Hygiène 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

8. Parasitologie (Bactériologie) 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

M . Henri G O L A Z . prof, extr 

9. Pharmacie galénique 1 h. 
Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

10. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 
Jeudi, de 9 à 12 h., Hôpital cantonal. 
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SECT ION DES SCIENCES T E C H N I Q U E S 

S O I T 

ÉCOLE D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime 'mlerienr de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exei'cices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi
que, du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdéux 
semestres au moins â l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées àTEcole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

>i) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral. 1 ' . . . 6 h. 

Exercices de calcul, I 2 h. 
Répétitions de calcul, f 1 h. 

M. .Iules M A R C H A N D , prof. extr. 

Géométr ie descriptive, 1 2 h. 

Epures de géométr ie descriptive, 1 1 après-midi. 

Géométr ie analytique, I 2 h. 

Répétit ions de géom. descript. et analytique 2 h. 

Mathématiques supérieures, I 4 h. 

Exercices de mathém. supérieures, I . . 2 h 

Répétit ion de mathématiques supérieures, i 1 h. 

M. Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

Mécanique rationnelle, 1 2 h. 

Mécanique rationnelle, Ï I I 2 h. 

Exercices de mécanique rationnelle, I I I . . i h. 

Répétitions de mécanique, 1 et I I I . . . I h. 

1 Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M. Gustave J U V K T , prof. ord. 

analyse vect. et géom. infinitésimale, Ul . 2 h. 

Répétit ion d'analyse vectoriel le, T11 . 1 h. 

Mécanique, I I I 2 h. 

Exercices de mécanique, 111 i h. 

Répétitions de mécanique, llï K h. 

M. Albert P K R R I E R , prof. ord. 

Physique, IIJ 1 h. 

Laboratoire de physique (chimistes) , I I I . 
1 après-midi. 

M. Henri G O L D S T E I N , prof. extr. 

Chimie organique spéciale. 111 et V . . 2 h. 

Matières colorantes, V 2 h. 

Chimie organique appliquée (chapitres choi
sis), V I i 2 h. 

Répétitions, 111, V et V I I 3 h. 

Laboratoire de chimie organique, 111, 4 après-midi. 

Laboratoire de chimie organique, V I I . 4 après-midi. 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

Chimie analytique, I 2 h. 

Répétit ions, 1 7 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy
tique, l 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

M. Arthur F A T H , chargé de cours. 

Chimie industrielle générale, I I I . . . . 2 h. 

Chimie industrielle spéciale, V 2 h. 

Répétit ions, JU et IV 1 h. 
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(En collaboration avec le prof. Mellet). 

M . Marcel D U B O U X , prof, extr 

Chimie physique, 1T1 

Eiectrochimie théorique, V . . . . 

Répétitions, 111 et V 

M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

Géologie générale. 1 3 h. 

M. Louis D É V E R I N , prof. extr . 

Minéralogie, I . . . . 4 h. 

Répétit ion, 1 i/i h. 

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, I ï l 2 h. 

Topographie et géodésie , V 3 h. 

Répétit ions, U I , V et VU i y , h. 

M. Jean B O L O M E Y , prof. extr. 

Construction de chemins de fer. I I I . • . . 3 h. 

Exercices de construction de chemins de fer 
-I après-midi. 

Connaissance de matériaux pierreux . . . 3 h. 

Répétit ions, I I I 1 h. 

. 2 h. 

. 2 h. 

1 % h . 

M . Paul D U T O I T , prof. ord. 

Chimie minérale générale, 1 5 h. 

Eiectrochimie appliquée (chapitres choisis), 
VJ1 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et d'électro-
chimie, V I I 4 après-midi . 

Répétitions, I et V I I 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy
tique, I 4 après-midi. 
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M. Edouard S A V A I I V , chargé de cours. 

Exploitation de chemins de fer, V . . . . 3 h. 

Exercices et projets, V 2 h. 

Répétit ions, V V* »• 

M. Adrien P A H I S , prof. extr . 

Béton armé, V 2 h. 

Exercices et projets, V •. . 4 h. 

Répétit ions. V h. 

M. Antoine D U M A S , prof. extr . 

Eléments des machines, [ I l 3 h. 

Régulateurs, Y 1 h. 

Exercices et projets, I Ï I et V . . 3 après-midi. 

Répétit ions, I I I et V . . . . . . . . 1 h. 

M, Henri E A V E Z , prof. extr . 

Electricité industrielle, V (const. et c h i m . ) . 2 h. 

Laboratoire d'électricité, V I I . . Une journée. 

Répétit ions . . . . % h. 

Mesures électriques, V 2 h. 

Laboratoire d'électricité, V 4 h. 

Exercices d'électrotechnique, V . . . . 2 h. 

M. 

Machines hydrauliques, V 3 h. 

Machines hvdrauliques, V et V I I (cours spé
cial) . 1 h. 

Installations hvdrauliques, chapitres choisis, 
V I I . . . " 3 h. 

Exercices et projets, V . . . . 2 après-midi. 

Exercices d'inst. hydrauliques, V I I 2 après-midi. 

Répétit ions 2 h. 
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M. Auguste DoMMEn, prof. ord. 

Ponts et charpentes en fer, V 2 h. 

Ponts et charpentes en fer, VI I . . . . ' 2 h. 

Exercices et projets, V et VI I . . 2 après-midi. 

Constrticlions métalliques (cours spécial pour 

mécaniciens et électriciens, V I I ) . . . 2 h. 

Répétitions, V et VN i '/_2 h. 

M, Charles C O L O M B I , pr$f. extr. 

Technologie générale des métaux, I I I ; , 2 h. 

Machines thermiques. V 3 h. 

Installations thermiques et chap. choisis, V I I 3 h. 

Machines thermiques (cours spécial ) , V e t V l I 1 h. 

Exercices de machines thermiques, V 1 après-midi. 

Exercices d'installations thermiques, V I I 
2 après-midi . 

Répétitions, I I I , V et V I I . . . . . , 1 h. 

M . ALFRED S T U C K Y , prof. extr . 

Fondations. V i h. 

Travaux hydrauliques, I I I 4 h. 

Hydrométr ie . Calcul hydraulique, I I I . . 2 h. 

Travaux hydrauliques, V I I . . . . . . 2 h. 

Exercices et projets, I I I et V I I . 2 après-midi . 

Répétitions, V et V I I 1 J/2 h. 

M . Jean L A N D R Y , prof. ord. 

Physique, 111. Electricité et magnétisme . 4 h. 

Electrotechnique, chapitres choisis, V i t . . 3 h. 

Laboratoire d'électricité, V I I . . Une journée. 

Répétitions, I I I et V I I 2 h. 
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M . Ernest J U I L L A H D , prof. extr. 

Electrotechnique appliquée, V 3 h. 

Constructions de machines électriques, V , 3 h, 

Installations électriques, V I I 2 h. 

Exercices de construct. de maeh. électr. , V I I 4 h. 

Exercices d'installations électriques, V I I . 8 h. 

Répétit ions, V et V I I 1 */a h. 

M. Maurice pASCHQun. prof. extr. 

Résistance des matériaux, I. . . . . 2 h. 

Exerc . de résist. des matériaux, 1. . . . 2 h. 

Répétit ions de résist. des matériaux, I . . 7-2 N -
Résistance des matériaux, constructeurs, I I I I h. 

Résistance des matériaux, mécaniciens et 

électriciens, I I I 1 h. 

Résistance des matériaux, chimistes, I I I , 1 h. 

Statique graphique, constructeurs, I I I . . 2 h. 

Ex. de statique graphique, constructeurs. . 1 h. 

Statique graphique, méc. et électriciens, I I I 2 h. 

Ex. de statique graphique, méc. et élect. . 1 h. 

Répétit ions, I I I 1 V.> h, 

M . Charles B O N J O U R , prof. extr. 

Constructions civiles, V 2 h. 

Exercices de contractions civiles, V . . . 4 h. 

Composition architecturale, V I I . . . . 1 li. 

Exercices de composition architecturale, VI 2 h. 

M. Jean S P I R O , prof. extr . 

Législation industrielle, V I I 2 h. 
Répétit ions, V I I ^ h. 
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Plan tVékides pour géomètres. 

(Ie'' semestre.) 

M . Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

Mathématiques supérieures. . . . . . 4 h. 

Exercices 2 h. 

Géométrie descriptive 2 h. 

Exercices . 4 h. 

Géométrie analytique 2 h. 

M . Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, I I 2 h. 

M. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes 4 h. 

M . Paul M O U T T E T , chargé de cours. 

Génie civil 3 h. 

(3me semestre.) 

M . Henri C H E N A U X , prof. extr . 

Géodésie et détermination des coordonnées 
géographiques 3 h. 

Topographie 3 h. 
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M. Auguste A N S E K M K T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes, reproductions 
graphiques et photographiques . . . 2 h. 

Exercices. . -2 h. 

Plans d'extension 1 h. 

Exercices 2 h. 

M. Max S C H W A R Z , chargé de cours. 

Remaniements parcellaires 3 h. 

Exercices de remaniements parcellaires. 4 h. 

M. Louis H E G G , chargé de cours. 

Cadastre et conservation 2 h. 

M . Paul M O U T T K T , chargé de cours. 

Topographie, exercices 2 h. 

M. Jean G H U A R D , chargé de cours. 

Droit civil 3 h. 

Le recteur de V Université, 

M . I V V M H O L 1>. 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 

publique et des Cultes. 

Lausanne, le 22 juin 1929. 

Le Chef du Département, 

A D U B U I S . 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s' intéres-

sant à l 'Université et à son développement. I l admi

nistre la salie de lecture des étudiants ; il procure 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

L e Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman, 30. Directrice : MUe Bau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. L e Comité r e com

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants, Valentin, 23 

ouvert la semaine, tous les jours, de 15à 18 h.; le diman

che, dès 20 heures, à tous les étudiants et étudiantes. 

Salles confortables, bibl iothèque, piano. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES • 

ET MUSÉES 

I. Laboratoires 

1. L A B O R A T O I R E DE CHJMIE M I N É R A L E ET A N A L Y T I 

QUE (place du Château). Directeurs : M M . D U T O I T et 

M E L L E T , professeurs. 

2. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E E T , I N D U S 

T R I E L L E (place du Château). Directeur : M . D U T O I T , 

professeur. 

3. L A B O R A T O I R E DE CHIMIE O R G A N I Q U E (place du 

Château). Directeur : M . G O L D S T E I N , professeur. 

4. v L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I Q U E E T D ' É L E C T R O -

C H I M I E (Solitude, 19). Directeur : M . D U B O U X , pro

fesseur. 

5. L A B O R A T O I R E DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A X A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S (place du Château). Directeur : 

M . M O L L E T , professeur. 

6. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I -

COLOGIQUE ET P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château). 

Directeur : M.. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

7. S E R V I C E DE R E C H E R C H E S L É G A L E S DU S A N G ET 

DES T A C H E S SUSPECTES (place du Château). Directeur : 

M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

8. L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C O L O G I E (place du Châ

teau). Directeur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 
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9 . L A B O R A T O I R E de P H Y S I Q U E (place du Château/. 

Directeur: M . P E R R I E R , professeur. 

1 0 . O B S E R V A T O I R E M É T É O R O L O G I Q U E (Cliamp-de-

l'Air). Directeur : M . M E R C A N T O N , professeur. 

1 1 . L A B O R A T O I R E DE P H O T O G R A P H I E (place du Châ

teau). Directeur : M . B I S C H O F F . professeur. 

12 . I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E (place du 

Château). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

13 . L A B O R A T O I R E D ' É L E C T R I C I T É I N D U S T R I E L L E (place 

du Château). Directeur : M . L A N D R Y , professeur. 

14. L A B O R A T O I R E DE B A C T É R I O L O G I E , DE P A T H O L O 

GIE E X P É R I M E N T A L E ET D ' H Y G I È N E (Solitude, 19). 

Directeur : M . G A L L I - V A L E R I O , professeur. 

1 5 . L A B O R A T O I R E D ' A N A L Y S E CH IMIQUE ET B A C T É 

RIOLOGIQUE DES D E N R É E S E T BOISSONS (Solitude, 19). 

Directeur; M . A R R A G O N , chargé de cours. 

1 6 . L A B O R A T O I R E d 'H ISTOLOGIE (Ecole de Médecine). 

Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

17. L A B O R A T O I R E de B O T A N I Q U E S Y S T É M A T I Q U E ET 

DE MICROSCOPIE B O T A N I Q U E (Palais de Rumine, 3"-

élage, aile nord). Directeur : M . W I L C Z E K , professeur: 

18. L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E ET DE 

G É N É T I Q U E (Palais de Rumine, 3mo étage, aile nord). 

Directeur: M . M A I L L E F E R , professeur. 

19. L A B O R A T O I R E DE G É O L O G I E (Palais de Rumine, 

Ie' étage, aile nord). Directeur : M . L U G E O N , professeur. 

2 0 . L A B O R A T O I R E DE M I N É R A L O G I E (Palais de 

Rumine, étage, aile nord). Directeur : M . D É V E R I N , 

professeur. 

2 1 . L A B O R A T O I R E LE ZOOLOGIE ET d ' ANATOMIE COM

P A R É E (Palais de Rumine, 3e étage, aile sud). D I R E C 

TEUR '• M . 
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2 2 . A M P H I T H É Â T R E D ' A N A T O M I E (Ecole de Médecine}. 

Directeur: M . Roun, professeur. 

2 3 . L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E (Ckamp-de-l'AirJ. 

Directeur : M . A R T H U S , professeur. 

2 4 . L A B O R A T O I R E D 'EMBRYOLOGIE (Ecole de Méde

cine). Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

2 5 . I N S T I T U T D ' A N A T O M I K P A T H O L O G I Q U E (Hôpital 

cantonal!. Directeur : M . J. L . N I C O D , professeur. 

2 6 . I N S T I T U T DE R A D I O L O G I E (Hôpital cantonal). Di

recteur : M , RXÏSSMLET, professeur 

2 7 . L A B O R A T O I R E D 'ESSAI DES M A T É R I A U X (place 

Chauderon, 3). Chef : M . A . D U M A S , professeur. 

2 8 . L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C I E G A L É N I Q U E (Hôpital 

cantonal). Directeur : M . G O L A Z , professeur. 

IL Cliniques. 

1. C L I N I Q U E MÉDICALE (Hôpital cantonal}. Direc
teur : M . M I C H A U D , professeur. 

2 . C L I N I Q U E C H I R U R G I C A L E (Hôpital cantonal). Di

recteur : M . V U L L I E T . professeur. 

3 C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E ET G Y N É C O L O G I Q U E (Hô
pital cantonal, Maternité}. Directeur : M . R O C H A T , prof. 

4 . C L I N I Q U E D E R M A T O L O G I Q U E (Hôpital cantonal). 
Directeur : M . R A M E L , professeur. 

5 . C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E (Asile des aveuqlesj. 
Directeur : M . G O N I N , professeur. 

6 . C L I N I Q U E " P S Y C H I A T R I Q U E (Asile de Cery). Direc
teur : M . P R E I S I G , professeur. 

7 . C L I N I Q U E OTOLOGIQUE ET L A R Y N G O L O G I Q U E . (Hôpi
tal cantonal). Directeur : M . B A R R A U D , professeur. 

8 . C L I N I Q U E P É D I A T R I Q U E (Hôpital cantonal, Mater
nité). Directeur : M . T A I L L E N S , professeur. 

9 . P O L I C L I N I Q U E (Solitude, 19). Directeur : M. 
D E L A Y , professeur. 
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I I I . Bibliothèques. 

4. B I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E ET U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se
maine : 

en hiver : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. ; le sa
medi jusqu'à 17 h. ; du 1 e r novembre au 31 mars, 
de 20 h. à 22 h., lundi, mercredi et vendredi. 

en été : de 7 à 12 h. et de 14 à 18 h. ; le samedi 
jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
en hiver: de 9 7 2 h. à 11 */* h. et de 1 4 h . à 477*11.; 

le samedi jusqu'à 167s n -
en été : de 8^4 h. à 41 */ a"h. et de 147^ h. à 1 6 7 * h.; 

le samedi jusqu'à 16 7 2 I I 

2. B I B L I O T H È Q U E D E L A F A C U L T É DE D R O I T . P lace de 

la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en dro i t ; voir 
les affiches. 

3. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E D E S SCIENCES S O C I A L E S . 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi , dès 15 h. 

4. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E DES H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et v e n d r e d i , d e l 5 à l 7 h . 
S'adresser Ancienne Académie,Cité Devant, Secrétariat. 

5. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E DE M É D E C I N E : 

en h i v e r : de 18 h. à 19 h. mardi et vendredi, 
en été : de 17 h. à 18 h. le mardi et vendredi. 

6. B I B L I O T H È Q U E E T S A L L E DE T R A V A I L DE LA F A 

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Ancienne Académie , salle 7. 
Accessible aux étudiants immatriculés de la Faculté 
des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'a
dresser au Prof. G. B O N N A R D , bibliothécaire. 

7. B I B L I O T H È Q U E S DES I N S T I T U T S DE L A F A C U L T É 

DES SCIENCES. (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, e t c . )— Collections spécialisées de périodiques, 
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réservées À l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés 

8. S A L L E DE T R A V A I L DES É T U D I A N T S E N M A T H É M A 

T I Q U E S (rue de la Tour, 8). Directeur : M . G . D U M A S , prof. 

9. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . 

S'adresser Valentin, 2. Tous les jours, sauf le samedi, 
de 14 à 17 h. 

10. S A L L E DE L E C T U R E DES É T U D I A N T S . T O U S les 

jours, de 9 à 2 i heures. 

11. B I B L I O T H È Q U E DE L A S O C I É T É D ' H I S T O I R E DE L A 

S U I S S E ROMANDE. Incorporée àla Bibliothèque Cantonale. 

12. BIBLIOTHÈQUE ET S A L L E DE L E C T U R E DE L A S O 

C I É T É V A U D O I S E DES SC IENCES N A T U R E L L E S . 400 pério

diques, incorporés à la Bibl iothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi , de 10 h. à midi, mercred i , de 14 À 16 h., 
Palais de Rumine . 

13. B I B L I O T H È Q U E C E N T R A L E S U I S S E P O U R L ' E N S E I 

G N E M E N T C O M M E R C I A L , publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 15 À 17 h. S'adresser Ancienne 
Académie , Cité Devant, Secrétariat. 

IV. Musées. 

1. M U S É E ZOOLOGIQUE (PalaisdeRumine). Conser

vateur : M . . Ouvert mercredi , samedi et 
dimanche de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. 

2. M U S É E GÉOLOGIQUE E T M I N É R A L O G I Q U E (Palais 

de Rumine). Conservateur : M . L U G E O N , professeur. 
Ouvert mercredi , samedi et dimanche, de 10 h. À midi 
et de, 14 à 17 heures. 

3. M U S É E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine). Pour le 
visiter, s'adresser au conservateur, M . W I L C Z E K , prof. 
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4. M U S É E A G R I C O L E . S'adresser au Directeur de 

l 'Ecole d'agriculture, Marcelin s/ Morges. 

5. M U S É E DES B E A U X A R T S (Palais de Rumine), Con

servateur : M , E. BONJOUR. Ouvert gratuitement tous 
les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 14 â 17 h. 

6. M U S É E H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. A . N A E F . professeur. Ouvert mercredi , 
samedi et dimanche, de iO h. à midi et de 14 à 17 h. 

7. M U S É E H I S T O R I O G R A P H I Q U E V À U D O I S (Cité Devant, 

21. Conservateur : M. F. D U B O I S . Ouvert mardi, mer
credi et vendredi de 14 à 16 h. Heures de consultation : 
mercredi de 14 à 16 heures. 

Les peintures décoratives de PAula, Palais de Ru
mine, par L. Riv ier , sont visibles, le lundi excepté, 
tous les jours ouvrables, de 16 à 17 heures, et, le di
manche, de 10 h. à midi. Entrée gratuite. 

L a S o c i é t é Académique Vaudoise 
Président : M . Arllnir I-'REYMOKIX 

directeur do l'Assurance MnLiWle Vaudoise. Lausanne. 

groupe les amis de l'Université de Lausanne: elle cherche à 
entretenir une atmosphère de sympathie autour de celle-ci et 
à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments et d'ou
vrages destinés à la recherche scientifique. Jusqu'à ce jour, 
elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider à l'im
pression de thèses de doctorat particulièrement distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pourraient 
utilement témoigner leur reconnaissance à leur aima mater 
en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise . 
Une modeste contribution de 5 le. par an y su/ïit. Une no

tice et des bulletins d'adhésion se trouvenl au secrétariat de 
l'Université. 
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Etablissements en rapport avec FLinvei silé 
DONT LES É T U D I A N T S 

SONT ADMIS A P R O F I T E R AUX C O N D I T I O N S F I X É E S 

P A R LES R È G L E M E N T S SPÉC IAUX 

Ecole d'escrime (liichemont, Petit Chêne.) 

Professeur : M . D E L A C O U R , maître d'armes. 

Manège de l'Eglantine. 

Professeur : M . G R U A Z . 

Rowing Club. 

(Ouchy. Garage du Club]. Exercices réguliers tous 
les jours, de -18 à 1Q h. 30 (en été seulement) 

ETABLISSEMENTS OFFICIELS B1STRITI0N SECONDAIRE 
A LAUSANNE 

I. Le C o l l è g e c l a s s i q u e préparc les éieves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Claude S E C R E T A N . 

II. Le C o l l è g e s c i e n t i f i q u e prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Aged'entrée: 12ans; 
durée des études: A ans. — Directeur: M. Paul M A R T I N . 

III. Le G y m n a s e c l a s s i q u e fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 16 ans; 
durée des études : 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Jean F H A N E L . 
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IV. Le G Y M N A S E S C I E N T I F I Q U E fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 y 2 

ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 

mentions: « ) mathématiques spéciales; b) sciences-langues 
modernes.— Directeur: M.Jean FRANEL. 

V. L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E C O M M E R C E prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études: 5 ans; âge d'admission : 14 ans. Décerne 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M. Adolphe W E I T Z E L . 

VI. Les E C O L E S N O R M A L E » préparent les élèves qui se 
destinent â l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée: 16ans. Durée des études: 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHEVALLAZ. 

VIL L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E J E U N E S FILLES D E L A 

V I L L E D E I * H i i s a m i e a pour hut de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Adolphe SCHAFFNER. 

VIII. Le G Y M N A S E D E J E U N E S F ILLES D E L A V I L L E D E 

L A U S A N N E fait suite à l'Ecole supérieure et prépare.aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée : 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Adolphe SCHAFFNER. 
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SEMESTRE D'HIVER 1929-IU'ïd 

A V I S 

Le secrétariat se trouve au Calais i\t- Humilie. 11 est ou

vert i i u 15 octobre nu 15 i iovemlnu. «le U h. ,'t n i i < ! î et de 

15 à 17 h., sauf !c samedi après-midi ; du 10 " tnembre a» 

11 avril il est ouvert de 10 h. à midi. 

Les Immatriculations doivent être prises, et les livrets 

d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, doivent 
être déposés dans les limites du 15 octobre au |t> novembre. 

Les finances de cours se règlent du 15 octobre au 15 no

vembre au secrétariat de l'Université, comme suit : 

1. Ingénieurs : i semaine, du 15 au ->\ iH- lolne 

2. Droit, H.K.C., 8e. Soc, 
Se. consulaires: t semaine, du 22 au 28 mtob i e 

3. Médecine . / semaine, du 29 <>ct. au i nov 
fit. Théologie et Lettres * 1 semaine, du 5 au 11 novembre. 

5. Sciences, Pharmacie : / semaine, du 12 au 15 novembre. 

MM. les étudiants sont instamment priés de se 
conformer à Tordre ci-dessus. 

A partir du 10 novembre, toute demande d' inscription 

devra être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le 

recteur et sera frappée d'une surtaxe de cinq francs. 
La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 

le 15 novembre, se présenteront pour régler leurs finances 

de cours. 

Prix : 80 centimes. 


